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CHRONIQUE-

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Bulletin du 19 novembre. 

SOCIÉTÉ ANONYME NON AUTORISÉE.— GÉRANT.— CONDAMNATION. 

— TIERCE OPPOSITION. 

Les membres d'une société anonyme projetée, et qui n'a pas 
été autorisée, autres que ceux appelés à gérer et administrer 
les intérêts sociaux, sont non-recevables à former tierce-op-
position à un arrêt passé en force de chose jugée qui a con-
damné le gérant de la société, le président et le secrétaire du 
conseil d'administration de cette même société, au paiement 
d'un reliquat de compte dû au gérant d'une prétendue so-
ciété dissoute, et dont l'actif avait passé, avec la charge de 
cette dette, dans la seconde société restée en simple projet. 

Les membres de cette seconde société, autres que les par-
ties condamnées, ont pu être assignés, en leur nom person 
nel, en paiement de la dette, et considérés comme ayant été 
valablement représentés dans l'instance par ceux qui y avaient 
figuré nominativement, s'il était établi, en fait (ce point était 
déclaré par l'arrêt attaqué), que ceux-ci avaient agi ostensi-
blement au nom de tous les associés dont ils avaient été con 
stituéa les mandataires. Ils ont pu, en conséquence, être con 
damnés, personnellement et solidairement, au paiement in-
tégral des condamnations attaquées par leur tierce-opposition. 
C'est ce qu'a jugé la chambre des requêtes, en décidant, dans 
'espèce, que l'article 474 du Code de procédure, qui formait 

la base principale du pourvoi dirigé contre l'arrêt, qui avait 
rejeté la tierce*opposition, n'avait point été violé. 

M. Joubert, rapporteur; M. Chegaray, avocat-général, con 
«usions conformes; plaidant. Me Huet. (Duputet et consorts 
contre Lainé. Cour royale de Rouen.) 

NOTAIRE. — DENIERS REÇUS POUR UN CLIENT. — COMPTE. 

APUREMENT. — COMMENCEMENT DE PREUVE PAR ÉCRIT. — 

PRESOMPTIONS, 

La qualité de notaire ne dispense pas (le contraire avait été 
mm T prenuere instance) celui qui en est revêtu de rendre 
dien- n sommes qu 'il est chargé de recevoir pour 
mandat ■ 8 ce cas ' 11 moins comme notaire que comme 
blio»,; J ' et a, ce derIiie r titre il se trouve soumis à l'o 

. °? de rendre compte , imposée par la disposition gé 
article 1993 du Code civil. Dans l'espèce, l'arrêt 

port de M. le conseiller Félix Faure , et sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Chégaray. — Plaidant, M8 

Garnier. 
C'est aussi M" Garnier qui a soutenu le pourvoi Hou dé-

marre, rejeté à l'audience d'hier. (Voir le Bulletin du 18 no-
vembre.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. Portalis. ) 

Audience du 13 nov(tnbre. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — CONSEIL DE SURVEILLANCE. — 

IMMIXTION. 

Les délibérations prises par des astociés commanditaire ré-
unit en conseil de surveillance pour obliger l'associé gé-
rant à restreindre ses dépenses sont des mesures de pré-
caution et de prudence qui, se renfermant dans Vinlérieur 
de la société, restent entièrement étrangères aux tiers qui 
traitent avec le gérant. 

On ne saurait les considérer comme des actes de gestion, dans 
le sens de l'article 27 du Code de commerce, lesquels enga-
geraient vis à-vis des tiers la responsabilité des comman-
ditaires qui y auraient pris part. 

Nous avions annoncé cette solution dans notre Bulletin du 
13 novembre (Gazette des Tribunaux du 14). Voici le texte 
de l'arrêt rendu au rapport de M. Thil, sur la plaidoirie de 
M« Mirabel-Chambaud, et les conclusions conformes de M. le 
premier avocat-général Pascalis (Aff. Hermin et autres contre 
les créanciers du journal le Monde) : 

« La Cour, 
» Vu les articles 26, 27 , 28 du Code de commerce; 
o Attendu qu'aucune disposition du Code de commerce 

n'interdit l'établissement dans une société en commandite 
d'un comité de surveillance formé de simples bailleurs de 
fonds ou associés commanditaires ; 

» Attendu que les conseils que ce comité donne à l'associé 
gérant et responsable, et les délibérations qu'il prend pour 
obliger cet associé à restreindre ses dépenses, sont des me-
sures de précaution et de prudence qui se renferment dans 
l'intérieur de la société, et restent entièrement étrangères 
aux tiers qui traitent avec le gérant ; quelles ne constituent, 
dès lors, aucune sorte de gestion, dans le sens de l'article 27 
du Code de commerce, puisque le gérant ne cesse pas de fi-
gurer seul avec sa qualité dans toutes les opérations sociales, 
et que les créanciers de la société qui ne se sont pas trouvés 
en contact avec les associés commanditaires ne peuvent pré-
tendre qu'ils ont suivi leur foi et compté-sur leur responsa 
bilité; 

» Attendu que des faits consignés dans le jugement du 
Tribunal de commerce du département de la Seine, tels qu'ils 
ont été réduits par l'arrêt attaqué, il résulte seulement que 
Morizot a été membre du comité de surveillance établi par 
l'acte de société en commandite pour l'exploitation du jour 
nal intitulé le Monde , et qu'il a pris part aux délibérations 
par lesquelles le comité a fixé provisoirement le budget des 
dépenses, sauf au directeur-gérant à justifier des nécessités 
qui pourraient entraîner des frais extraordinaires; 

» Attendu qu'en assimilant ces délibérations aux actes de 
gestion dont parle l'article 27 du Code de commerce , et en 
déclarant en conséquence Morizoï tenu solidairement des det-
tes de la société du journal le Monde, la Cour royale de Pa-
ris a faussement interprété et appliqué les articles 27 et 28 
du Code de commerce, et a expressément violé l'article 26 
du même Code; 

» Casse l'arrêt de la Cour royale de Paris du 26 mars 
1840. • 
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Les jugemens rendus par les Tribunaux de commerce sont 
de plein droit exécutoires par provision, nonobstant ap-
pel, sans qu'il soit besoin que cette exécution provisoire soit 
ordonnée par la sentence ; seulement, dans ce cas, la partie 
qui veut exécuter doit préalablement donner caution (art. 
439 du Code de proc. civ.). 

Les premiers auteurs qui ont écrit sur le Code de pro-
cédure civile ont hésité sur le sens et la portée de l'ar-
ticle 439 du Code de procédure civile. (V. Pigeau et Lo-
cré ) Mais il a été reconnu plus tard par l'unanimité des 
auteurs, et par la jurisprudence, que l'esprit, comme le 
texte de cet article, comportait l'exécution provisoire de 
plein droit : sauf à la partie qui veut exécuter, à donner 
caution. C'est en ce sens que la Cour a statué par l'arrêt 
suivant, par infirmation d'une ordonnance de référé qui 
avait ordonné la discontinuation des poursuites, par le 
motif que le jugement n'ordonnait pas l'exécution provi-
soire, et que dès-lors l'appel devait faire suspendre l'exé-
cution. 

t La Cour, 
> Considérant que, sous l'ancienne législation, les senten-

ces des juges- consuls, remplacés aujourd'hui parles Tribu-
naux de commerce, étaient de plein droit exécutoires par pro-
vision ; 1 . 

» Que l'art. 4 du titre XII de la loi du 24 août 1790 a main-
tenu ce principe, en soumettant toutefois la partie qui exé-
cute à donner caution ; 

» Que l'article 439 du Code de procédure civile, en au-
torisant les juges, dans certains cas déterminés, à dispenser 
la partie qui exécute de donner caution, n'a pas enlevé aux 
jugemens des Tribunaux de commerce le caractère essentiel 
de l'exécution provisoire de plein droit; qu'il a pour but de 
faciliter, non de restreindre, l'exécution provisoire de ces 
jugemens; d'où il suit que l'intervention du Tribunal de com 
merce n'a lieu que pour dispenser de donner caution, et non 
pour ordonner l'exécution provisoire, laquelle est de plein 
droit; 

» Qu'ainsi le juge des référés devait, sur le vu de l'ad 
mission de la caution, ordonner la continuation des pour 
suites; 

» Infirme. » 

(Plaidans : M" Sallé pour Moissenet , appelant , et M" 
Grillet pour de Lignerolles , intimé ; conclusions confor 
mes de M. de Thorigny, avocat-général.) 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leber, conseiller à la Cour 
d'Orléans. 

Audience du 15 novembre. 

DOUBLE EMPOISONNEMENT PAR L'ARSENIC. — RÉVÉLATIONS DES 

ACCUSÉS. — INCIDENS D' AUDIENCE. 

L'encombrement de la salle d'assises, les flots de cu-
rieux qui se pressent au dehors, les rumeurs de la foule 
qui encombre les abords du Palais, tout annonce un de 
ces drames judiciaires qui ont le triste privilège d'émou-
voir par leur importance et de capter vivement l'attention 
publique, 

Bieniôt, au milieu d'une double haie de gendarmes, ar-
rivent deux accusés, qui prennent place l'un auprès 'de 
l'autre sur le banc de la Cour d'assises. Le premier est 
Rougier, sabotier à Vendôme ; l'autre, la femme du sieur 
Hogu, cabaretier au même lieu, qui viennent répondre à 
une double accusation d'empoisonnement commis de com-
plicité, et accompagné des circonstances les plus odieu-
ses. 

Rougier est un homme de petite taille, fortement cons-
titué, encore dans la force de l'âge. Sa tenue et son lan-
gage, malgré sa sensibilité feinte, révèlent une absence 
d'émotions incompréhensible dans sa position. 

Sa co-accusée, la veuve Hogu, est une femm.3 d'une 
quarantaine d'années ; elle est de petite taille; sa figure 
encore régulière, la vivacité de son regard, annoncent de 
violentes passions. 

Voici ce qui, en substance, résulte de l'acte d'accusa-
tion : 

Au cours de 1843, des relations intimes s'établirent entre 
le sieur Bougier et la femme du sieur Hogu. Bougier avait 
cependant une femme jeune, d'un caractère aimable, d'un 
extérieur agréable. Hogu, de son côté, semblait, par la dou-
ceur de ses meeurs et l'affection qu'il avait pour sa femme, 
propre à maintenir celle-ci dans la limite de ses devoirs. 
Mais la femme Hogu, veuve d'un sieur Croizille, avait eu une 
jeunesse débauchée. Elle parvint bientôt à exercer sur Rou-
gier une de ces influences fatales qui dominent complète-
ment certaines natures, et peuvent les porter à tous les ex-
cès. Il en fut réduit à jae plus pouvoir quitter la femme du 
sieur Hogu, et le scandale de leur intimité éclata bientôt jus-
que sous les yeux du mari. 

Aucun reproche, aucune scène de violence ne trahissaient 
cependant les infidélités dont celui-ci était victime. La fem 
me Rougier, de son côté, paraissait également supporter les 
désordres de son mari. Il paraît constant, d'ailleurs, qu'elle 
les ignorait. 

Cependant, à quelques jours d'intervalle, le sieur Hogu et 
la femme de Rougier succombèrent en proie à des maladies 
dont les symptômes avaient une telle identité qu'ils éveillè-
rent les soupçons des médecins, et plus tard ceux de la jus-
tice. 

Le -7 avril dernier, Hogu était mort au milieu de vomisse-
mens et de convulsions atroces ; on s'était hâté de l'enseve-
lir. Le 21 mai, des vomissemens analogues, des convulsions 
de la même nature annonçaient la fin de la femme Rougier; 
malgré l'empressement du mari de cette femme et de quel-
ques-uns de ses parens pour procéder à son inhumation, cette 
inhumation ne put avoir lieu; quelques-uns des restes de la 
femme Rougier furent recueillies pour être immédiatement 
soumis à des expériences. Une énorme quantité d'arsenic fut 
constaté dans les divers organes soumis aux analyses chimi-
ques, et l'événement d'une mort violente fut désormais un 
fait acquis. Les experts, qui firent connaître ce premier ré-
sultat, furent mandés à Vendôme. On procéda à l'exhuma-
tion de Hogu, et l'analyse de ses restes, encore bien conservés, 
firent découvrir chez lui, comme chez la femme Rougier, la 
présence d'une notable quantité d'arsenic. Tout décelait donc 

Bavard, docteur en médecine à Paris, reproduisent les 
détails donnés par M. Chevalier, et arrivent aux mêmes 
conclusions. 

Après l'audition des experts, le défenseur de Rougier 
prie M. le président d'interroger son client hors de la pré-
sence de la femme Hogu. (Mouvement dans l'auditoire.) 
Il est fait droit à sa demande. 

Sur l'interpellation de M. le président, Rougier se lève 
et s'exprime en ces termes : , 

« Messieurs, je veux tout vous dire (Profonde sensa-
tion). J'ai caché la vérité ; mais j'ai besoin de décharger 
ma conscience. J'ai commis les crimes avec la femme 
Hogu ; elle a fait tout mon malheur. Aussitôt que je l'ai 
connue, elle m'a entraîné par son enthousiasment et son 
intrigue. Elle a d'abord donné à son mari du vert-de-gris 
mêlé dans des pommes de terre, et, lorsque M. Hogu est 
allé chez le médecin : « Ce cœur de poulet, qu'elle me 
disait, il va voir M. Satis! » Lorsqu'elle a vu qu'elle ne 
pouvait le tuer par le vert-de-gris, elle m'a déterminé par 
ses intrigues à acheter de l'arsenic, Je me suis procure le 
poison chez M. Desronsières, et nous avons partagé. Nous 
sommes convenus d'en mettre moi dans une brioche, elle 
dans la soupe au lait. Voilà comment M. Hogu a été em-
poisonné. 

» J'avais bien regret de ce que je venais de faire; mais la 
femme Hogu a voulu aussi empoisonner ma pauvre fem-
me. Je refusais, mais elle m'a menacé de me dénoncer. Si 
vous ne voulez pas, disait-elle, je vous dénonce; c'est 
vous qui avez acheté l'arsenic et la brioche, on ne pourra 
rien dire de moi et vous serez condamné. J'en ai bien vu 
d'autres, me disait-elle encore, j'ai su qu'au Mans deux 
personnes qui étaient accusées avaient nié en se rejetant 
tout l'un sur l'autre, et on les a acquittés. J'ai cédé à ses 
menaces et ma passion m'a perdu. J'ai acheté de nou-
veau du poison; j'en ai donné la moitié à la femme Hogu 
pour empoisonner ma femme, et elle m'a dit de jeter 
l'autre moitié dans mon grenier, comme pour empoison-
ner les rats. La femme Hayn a donné le poison à ma fem-
me, le 3 mai, dans une tasse de café, un jour qu'elle était 
allée laver au plancher de la femme Hogu; ma femme de-
puis ce jour ne s'est pas relevée, elle a éprouvé des vo-
missemens et des coliques. Pendant sa maladie on lui a 
fait probablement encore prendre de l'arsenic, elle est 
morte le 21 mai, ma pauvre femme ! Maintenant ma con-
science est déchargée, et je me repens bien de mes cri-
mes. Faites de moi, Messieurs, ce que vous voudrez, je 
suis à votre disposition. » 

Ces aveux sont suivis d'une longue agitation. 
La femme Hogu est rappelée, et M. le président lui 

donne connaissance des déclarations de son co-accusé, et 
l'invite à répondre. 

<c Si M. Rougier, s'éerie-t-elle avec véhémence, a une 
âme à sauver, qu'il dise la vérité ; sa déclaration est un 
tissu de mensonges. Jamais M. Rougier ne m'a confié ses 
projets ; jamais je n'ai connu l'arsenic; jamais je n'ai vu 
d'arsenic ; on ne me fera pas dire autrement, parce que 
cela est la vérité; j'aimais mon mari, il était bon pour 
moi. Si j'avais su les projets de monsieur, je les aurais 
bien empêchés. M. Rougier me poursuivait partout, et je 
l'engageais à retourner à son ouvrage : M. Joubert pour-
ra vous le dire. A la face de Dieu, je suis innocente ; je 
n'ai jamais touché l'arsenic, jamais je n'en ai vu. » 

Les deux accusés échangent diverses explications dans 
lesquelles Rougier persiste à accuser la femme Hoguj et 
celle-ci à protester de son innocence. 

Ces incidens produisent une vive émotion. 
Jahan, ageni de police à Vendôme, est entendu comme 

témoin : J'ai fait un jour à Rougier des représentations 
sur ses rapports avec la femme Hogu dont on parlait 
beaucoup ; il me répondit qu'il se moquait des cancans. 
Pendant la maladie d'Hogu, j'allai dans sa chambre, au 

dant de nature à ia compromettre aussi. On sut, en effet, qu'au 
cours du mois d'avril, Rougier, après avoir invité quelques 
personnes à manger des brioches, alla lui-même demander de 
la pâte à un boulanger, qu'il en confectionna une brioche, qu'il 
eut soin de marquer d'une manière spéciale pour la dis-
tinguer des cinq autres qu'il avait achetées directement du 
boulanger, et fait cuire avec celles fabriquées par cet ou-
vrier. On sut qu'après avoir fait manger à ses convives les 
brioches achetées, il en avait servi d'une manière distincte 
une autre au sieur Hogu, qui était parmi les convives. 

On apprit enfin que lui-même avait, quelque temps après 
la mort de celui-ci, soigné presque exclusivement sa femme, 
qui avait expiré au milieu des atroces douleurs qui révèlent 
jusqu'à l'évidence un empoisonnement. 

Après les premières formalités légales, on procède à 
l'audition des témoins, qui sont au nombre de plus de 
soixante. 

Les accusés déclarent se nommer : le premier, Joseph 
Rougier, sabotier à Vendôme, âgé de vingt-neuf ans; 

Le second, Marie Pilon, veuve François Hogu, cabare 
tière à Vendôme, âgée de trente-huit ans.. 

Le premier témoin entendu est M. le docteur Satis, mé-
decin à Vendôme. Il a soigné Hogu pendant sa dernière 
maladie, puis la femme Rougier, près de laquelle il a été 
appelé le 6 mai 1844. Les symptômes morbides présen-
taient les apparences d'une irritation d'intestins des plus 
considérables. Lors de la maladie d'Hogu, la pensée d'em-
poisonnement lui a traversé l'esprit saDS s'y arrêter un 
instant. Mais la femme Rougier ayant éprouvé des symp-
tômes du même genre, les relations intimes entre Rou 
gier et la femme Hogu qu'il apprit en même temps, éveil 
lèrent dans son esprit de graves soupçons, qu'il crut de> 
voir communiquer à l'autorité judiciaire. 

M. Chevallier, membre de l'Académie royale de méde-
cine, rapports les résultats des analyses chimiques opé-
rées sur les organes du sieur Hogu et de la femme Rou 
gier. 

L'expert conclut que le corps d'Hogu renferme une 
quantité notable d'arsenic, que l'arsenic n'a pu s'introduire 
dans le corps après l'inhumation. 

Quant à l'examen du cadavre* de la femme Rougier, il 
reproduit cette conclusion que les liquides de l'estomac, le 
foie et le sang exsudé de ce viscère contenaient de l'arse-
nic, que l'ingestion du poison a eu lieu pendant la vie de 
la femme Rougier. 

MM. Bussy, professeur à l'école de pharmacie, et 

gier et la femme Hogu causant de bien près l'un avec 
l'autre. J'ai su que la femme Hogu avait souvent apporté 
du café et du chocolat dans la maison Rougier. La femme 
Rougier était remarquée par sa douceur et son excellente 
conduite. 

MJ Mêreaux, adjoint, à Vendôme : Le 6 mars dernier, 
Rougier s'est présenté à la mairie, à j?effet d'obtenir une 
autorisation pour acheter de l'arsenic. Les rats, me dit-
il, mangeaient son cuir. Je délivrai l'autorisation , mais 
en ayant soin d'exprimer que je n'autorisais la délivrance 
que d'arsenic préparé. 

La réputation de la femme Hogu est très mauvaise à 
Vendôme. Quant à Rougier, jusqu'au moment où il a 
connu la femme Hogu il avait une bonne conduite et 
jouissait de l'estime de ses voisins. 

Rougier n'est pas revenu, depuis le 6 mars
4
 me deman-

der une autorisation nouvelle. 

M. Derouin, secrétaire de la mairie, confirme la dépo-
sition précédente ; il ajoute que peu de temps après la 
mort de la femme Rougier son beau-frère était venu de-
mander une autorisation à l'effet d'inhumer prompte-
ment, la putréfaction étant fort avancée. 

M. Satis, interpellé à ce sujet, déclare qu'au moment 
où il s'est présenté pour procéder à l'autopsie, l 'état du 
cadavre ne nécessitait pas cette mesure extraordinaire. 

M. Desronsières, pharmacien à Vendôme : Le 6 mars, 
Rougier s'est présenté chez moi pour acheter de l'arsenic-
il s'était muni d'une autorisation, et je lui en ai délivré 
pour la somme de 15 ceatimes. Il est revenu vers le mi-
lieu d'avril ; cette fois, j'en conviens, sans autorisation, et 
j ai cru pouvoir lui délivrer une deuxième dose d'arsenic 
pareille à la première. 

M. le président adresse de justes reproches à ce phar-
macien pour la légèreté et l'imprudence dont il a fait 
preuve en négligeant d'abord de s'associer à la sage pré-
caution de M. Mereaux, qui n'avait autorisé que la déli-
vrance d'arsenic préparé pour détruire les rats,' et surtout 
en vendant aveuglément une deuxième dose d'arsenic 
sans autorisation. Questionné sur la date précise de ce se-
cond achat, le sieur Desronsières déclare n'en avoir pas 
gardé note, ce qui lui attire une nouvelle réprimande. 

Veuve Hogu, belle-mère du sieur Hogu, décédé -. Le 
jour de Pâques, je reçus l'avis do me rendre près de mon 
fils, qui était à toute extrémité. Lorsque j'arrivai il était 
mort. J'appris qu'il avait vomi pendant vingt-quatre heu-
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res. Rougier paraissait être le maître dans la maison : il 

y tenait des propos inconvenans et déplacés. Mon beau-

fils me disait que son ménage allait bien parce qu'il lais-

sait faire sa femme,- voyait tout et ne disait rien. 

La fille Hogu, sœur du décédé : Le jour des Rameaux 

j'appris la maladie de mon frère : il vomissait beaucoup. 

Un jour je trouvai la femme Hogu à table avec Rougier et 

Joubert: elle me dit que mon frère dormait. J'allai le voir : 

il se plaignait d'un grand mal de gorge. Aussitôt après 

sa mort Rougier me dit que je n'avais que faire dans la 
maison. 

Femme Compère, demeurant à Vendôme : Le Samedi-

Saint, je fus appelée pour garder Hogu . 11 était au plus mal ; 

il appelait souvent sa femme, lui présentait la maiu com-

me pour recevoir ses caresses; je remarquai qu'elle n'ap-

!>rocha jamais ses lèvres jusqu'à toucher la main ou le 

ront de son mari. Après sa mort, la femme Hogu m'a 

demandé un lit, et s'est couchée drjns la chambre où était 

le cadavre. Rougier a passé son bras sur l'orèiller autour 

de la tète de la femme Hogu, et est resté à causer avec 

elle près de deux heures. J'étais étonnée de voir unefem 

me causer ainsi avec un homme pendant que son mari 

était sur la paillasse. Au retour de l'enterrement chacun 

était gai ; tout le monde a ri comme des bossus. 

Femme Bouvard, demeurant à Bessée (Sarthe) : Le 

mardi de Pâques, la mère Hogu m'apprit la mort de son 

fils. Les maux de cœur, dit-elle, ne l'avaient pas lâché. Un 

garçon boulanger, qui était présent, nous dit : J'ai habité 

Vendôme et je prenais mes repas chez la femme Hogu; je 

l'ai vue avec Rougier, et me doute bien de ce qui en est. 

Est-ce que vous croyez que ce ne sont pas eux qui l'ont 

troussé? 

Michaut, actuellement boulanger à Ste-Radegonde
 ? 

se rappelle bien avoir vu les femmes Hogu et Bouvard à 

l'époque indiquée, mais déclare ne pas se souvenir de ce 

dernier propos que la femme Hogu, rappelée dans le dé 

bat, a également reproduit. 

MM. Marganne, notaire à Vendôme; Jourdain, avoué au 

même lieu; Celte, clerc d'avoué, rendent compte des dé-

marches faites par Rougier dès le lendemain de la mort 

d'Hogu à l'effet de s'assurer de la validité d'une donation 

faite par le décédé à sa femme. La mort avait eu lieu le 7 

avril vers cinq heures du soir, et le lendemain, à six heu-

res du matin, l'accusé se présentait chez M. Marganne 

M. le président : Qu'on introduise le témoin Joubert 

Le rôle important que joue ce témoin, au dire de l'acte 

d'accusation, avait fait attendre sa comparution avec une 

vive impatience. 

M. leprésident : Témoin Joubert, parlez, racontez toute 

la vérité, vous la devez sans réticence et avec tous les dé-

tails qui sont à votre connaissance. 

Joubert décline ses noms et profession; on apprend 

par le préambule de sa déposition qu'il est tailleur à Ven 

dôme, veuf avec quatre enfans, et que longtemps il a vécu 

dans l'intimité avec Rougier, qui le faisait dépositaire de 

tous ses secrets. 

Jusqu'au moment où Rougier connut la femme Hogu, 

ce fut un homme laborieux et un brave garçon ; je ne lui 

connaissais d'autre passion que d'être porté pour les fem-

mes, ça allait et venait ; mais quand il connnt la femme 

Hogu, il en devint comme enragé. 

Sa passion me faisait peur.— Allons, laisse-la de côté, 

lui disais-je souvent.— Impossible, me répondait-il, si tu 

savais ce que c'est que cette femme... ? 

(Ici le témoin commence à entrer dans de tels détails, 

que M. le président est obligé de lui recommander de voi 

1er ses paroles.) 

Je croyais, ajoute Joubert, qu'il fallait rapporter les pa-

roles mêmes de l'accusé ; on m'avait dit qu'il fallait dé-

poser comme cela ; mais j'y renonce. Quoi qu'il en soit, 

dit Joubert, un jour Rougier vint me trouver, il était plus 

enragé quejamais ; je lui avais promis de ne plus le rece-

voir s'il ne cessait pas ses rapports avec une femme qui le 

rendait si malheureux. « Tiens, me dit-il tout d'un conp, 

voilà de quoi en finir ! » Et ouvrant la main, il me montra 

un petit paquet sur lequel était écrit le mot arsenic. Je 

l'assurai que je ne le reverrais plus jusqu'à ce qu'il m'eût 

remis ce paquet fatal. Il ne voulut pas s'en dessaisir, mais 

quatre jours après il revint en me disant qu'il avait jeté 
son paquet dans l'eau. 

Depuis ce moment il parut plus tranquille et plus gai, 

mais j'eus l'occasion de voir Hogu sur ces entrefaites; 

déjà il était malade et exposé à des vomissemens fré-
quens. 

Rougier m'engagea à déjeuner pour le dimanche 31 

mars, en me disant qu'il espérait qu'Hogu serait de la 

partie; il s'agissait de manger des brioches. J'avais com-

me un pressentiment terrible, je refusai, mais on vint me 

relancer; j'arrivai alors que les convives étaient à table. 

Rougier était allé chercher les brioches, il en avait servi 

une à Hogu. Celui-ci alla à la messe; peu de temps après il 

était revenu tout abattu ; le lendemain Rougier me dit 

qu'Hogu se mourait. « Mais à qui l'avez-vous donc donné 

à tuer? » m'écriai-jt). Il mourut, et quelques jours après 

Rougier me disait: «Ah çà! est-il bien mort celui-là? » 

(Mouvement d'indignation dans l'auditoire.) 

Le témoin rend compte ensuite d'une espèce d'intimité 

qui s'établit entre lui et la veuve Hogu, après l'arrestation 

de Rougier. A cette occasion, M. le président est encore 

obligé d'inviter le témoin à gazer son langage. Il a reçu, 

du reste, de sa liaison avec l'accusée veuve Hogu une 

impression qui n'est pas heureuse pour cette femme, car, 

invité à formuler ses convictions, il s'écrie, en se retour-

nant vers les accusés : « Que Rougier ait empoisonné le 

mari de cette femme, c'est postible, je le crois ; mais qu'il 

ait empoisonné sa propre femme ! non, jamais ! c'est, se-

lon moi, le fait de la femme Hogu ! » (Mouvement dans 

l'auditoire.) 

M. leprésident : Accusés, qu
!
avéz-vous à répondre à 

cette déposition ? 

Rougier : Monsieur le président, le témoin dit vrai sur 

certains points ; sur le fait de l'arsenic que je lui aurais 

montré, il ne dit pas la vérité. 

Joubert : Quoi ! vous voudriez, en me donnant un 

démenti, vous souiller encore par le mensonge, comme 

vous l'avez fait par le crime ! 

Rougier se tait. 

Guinebaut confirme, pour ce qui le concerne, la dé-

claration de Joubert. 

Le sieur Breton, pâtissier ; sa femme et le sieur Ga-

gnebien, racontent l'achat des brioches effectué par Rou-
gier, le jour des Rameaux. 

Adélaïde Leblant, ancienne domestique de la veuve 

Hogu : Pendant la maladie de la femme Rougier, la veu-

ve Hogu me dit un jour : « Vous savez qu'elle n'en re-

viendra pas. » Je me récriai. « Elle mourra, vous dis-je. 

Savez-vous que Rougier n'est pas heureux : un homme 

de vingt-neut ans, avec une femme comme la sienne! il 

serait heureux qu'il la perdît. » 

La femme Hogu nie le propos. 

Guignon, à Vendôme : J'ai vu souvent pendant la ma-

ladie de la femme Rougier apporter des bols chez elle. 

Femme Martin : J'étais intimement liée avec la femme 

Rougier. Elle me dit pendant sa dernière maladie que son 

mari avait recommencé un jour que la veuve Hogu lui 

avait fait prendre une tasse de café au lait. En sortant elle 

avait éprouvé des douleurs de poitrine et avait craint de 

ne pouvoir regagner sa maison ; puis s'était mise au lit 

pour ne plus se relever. 

Le soir de sa mort, la femme Hogu s'étant approchée du 

lit, Rougier la repoussa avec violence. Elle revint d'un 

air impassible pour demander comment allait la malade : 

« Vous savez bien, madame, lui dit Rougier, qu'elle est 

très mal, vous le savez bien ! » 

La malade en ce moment se jeta d*ns les bras de son 

mari en lui disant : « Ah ! mon ami, tu m'abandonnes! » 

Puis elle s'est retournée, la figure du côté du mur. La 

femme Hogu, pendant que nous pleurions tous, avait l'œil 

sec, et son indifférence nous surprit beaucoup. 

Bernardin Breton : Je suis allé trois fois chez la femme 

Rougier pendant sa maladie, et j'ai vu la femme Hogu lui 

faire boire de l'eau qui m'a paru sucrée. La malade ne 

prenait que de l'eau fraîche et la trouvait brûlante. 

Augustin Bureau : J'ai entendu la femme Hogu dire 

dans la chimbre de la femme Rougier malade, qu'elle 

avait une gastrite, et qu'on n'en guérissait jamais. 

L'audition des témoins se termine par la comparution 

de quelques témoins à décharge; parmi eux la dame Cor-

mier dépose : « J'ai été témoin des derniers instans de la 

femme Rougier; elle était à toute extrémité; lorsque la 

femme Hogu survint à son chevet, la femme Rougier lui 

lança, de ses yeux mourans, un regard extraordinaire, 

puis se tournant vers son mari, elle lui dit: « Je l'en prie, 

ne m'abandonne pas. » A quoi celui-ci répondit : « Sois 

tranquille, je ne t'abandonnerai pas. » 

A la reprise de l'audience a eu lieu le réquisitoire. M. 

Miron de l'Epiuay, substitut, a su déduire avec autant de 

netteté que de force les charges accablantes qui pesaient 

sur les accusés; son réquisitoire a constamment captivé 
l'attention. 

Les plaidoiries de M' Richard de la Hautière, avocat du 

barreau de Vendôme, et de M" Àucher, de Blois, ont oc-

cupé une partie de l'audience du 17. 

Ce n'est qu'à neuf heures que jury se retire dans la 

chambre des délibérations. Son verdict est attendu au 

dedans comme au dehors avec une impatience jusqu'à 

présent sans exemple ici. La foule qui assiège les issues 

du Palais est tellement compacte et ardente qu'elle ébran-

le, pour ainsi dire, les portes qu'on a été forcé de fer-

mer. On est obligé de requérir 200 hommes de troupe de 

ligne pour contenir cette espèce d'assiégeans, et ce n'est 

qu'après une demi-heure de tumulte et d'efforts qu'ils 
sont refoulés sur la place. 

A dix heures, la sonnette se fait entendre, et au milieu 

d'un profond silence le chef du jury rapporte un verdict 

aux termes duquel la veuve Hogu est reconnue coupable 

d'empoisonnement sur la personne d'Hogu, son mari , et 

sur la personne de la femme Rougier. Rougier est seule-

ment reconnu coupable de complicité dans l'empoisonne-

de nrison; Wilhelm à quinze jours ; Fullenwarth et Vau-

pel a six jours de prison, et tous solidairement aux dé-

pens. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SAINT-ETIENNE. 

(Correspondance particulière de la Gatettt des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bayon. 

Audience du 16 novembre. 
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CHASSE AU MIROIR. DE 

ment de Hogu. 

En conséquence de cette déclaration, la Cour prononce 

la peine de mort contre la veuve Hogu et contre Rougier. 

L'arrêt ordonne que l'exécution aura lieu à Vendôme. 

Rougier seul paraît attéré par le résultat de cette terri-

ble condamnation; la veuve Hogu l'a entendue prononcer 

avec un calme qui n'a laissé voir aucune émotion. 

La foule s'écoule lentement sous le coup des impres-

sions terribles que ces débats de trois jours ont produit 

sous tant de formes et au milieu de tant d'incidens. 

Nous ne devons pas clore le compte-rendu de cette 

importante affaire sans rendre hommage à la manière vrai-

ment remarquable avec laquelle M. le président Leber l'a 
dirigée. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL* DE STRASBOURG. 

(Correspondance particulière de la Gasette des Tribunaux ) 

Présidence de M. Kolb. 

Audience du 16 novembre. 

ÉMEUTE D'OUVRIERS TAILLEURS. 

Depuis quelque temps on avait vu, apposées sur les 

murs de la ville de Strasbourg, des affiches pompeuses 

annonçant l'ouverture de magasins d'habillement, l'un 

dit des Cent mille paletots, l'autre s'intitulant Associa-

tion des principaux marchands tailleurs de Paris ; plus 

de concurrence possible ! Tel est le programme^*? ces 

nouveaux venus, tel est le principe qu'ils proclament au 

nom même de la liberté du commerce et de l'industrie. 

En effet, comment ia concurrence serait-elle possible, 

lorsqu'on trouve dans ces magasins un habillement d'été 

pour 7 fr. 25 c, et un habillement complet d'hiver pour 

24 fr. 50 c? Cet état de choses a soulevé les mécontente 

mens des marchands de draps et maîtres tailleurs de la 

localité. Ces plaintes retentirent aux oreilles des ouvriers 

tailleurs, et le 29 octobre dernier quelques désordres eu-

rent lieu dans le magasin de déballage du sieur Maurice 
Lévy. 

Une instruction judiciaire fut ordonnée ; et par suite de 

l'information, huit individus furent mis en prévention. Ce 

sont les nommés Georges Fùllenwart, âgé de trente ans ; 

Jean Priess, âgé de vint't-six ans; Joseph Wilhelm, âgé 

de 29 ans ; Théophile Waltez, âgé de quarante -trois aus ; 

Charles Ruffi, âgé de dix-neuf ans ; Michel Beck, âgé de 

quarante-trois ans ; Louis Adam, âgé de trente-cinq ans 

et Jacques Vaupel, âgé de trente ans, tous ouvriers tail-
leurs, domiciliés à Strasbourg. 

Un auditoire nombreux remplit la salle d'audience. 

Voici les faits de la cause, tels qu'ils sont révélés par les 
débats : 

Dans l'après-midi du 29 octobre dernier, plusieurs ou 

vriers tailleurs se présentèrent dans diverses boutiques 

pour ameuter leurs camarades contre les marchands am-

bulans, dont le commerce leur était si préjudiciable ; le 

prévenu Joseph Wilhelm est signalé comme ayant été l'un 
de ces instigateurs. 

Dans la soirée du même jour, un grand nombre d'ou-

vriers tailleurs se réunirent à la brasserie de la Lanterne, 

où le rendez-vous avait éié donné. Là, les prévenus Waltz 

et Beck firent venir un tonnelet de bière, dont ils régalè-

rent leurs amis. Lorsque les têtes furent montées par la 

boisson, on quitta la brasserie, et une vingtaine d'ouvriers 

tailleurs se présentèrent dans la rue des Serruriers, de-
vant le magasin du sieur Maurice Lévy. 

Quatre ou cinq individus, à la tête desquels se trouvait 

le prévenu Beck, pénétrèrent dans l'intérieur, et deman-

dèrent à voir des paletots. Le commis du sieur Lévy, 

nommé Lâchai, se méfiant des intentions de ses visiteurs, 

les repoussa; il en vint aux prises avec eux, et dans la 

lutte il reçut quelques coups et une légère blessure à la 

tête ; les ouvriers tailleurs, de leur côté, reçurent quelques 

contusions. Pendant cette rixe, d'autres ouvriers tailleurs 

étaient entrés dans le magasin, et se saisissant à la hâte 

de quelques paletots, ils les jetèrent dans la rue. A l'in-

stant même le rassemblement se dispersa, avant l'inter-
vention de la police. 

Ces faits ont amené les huit prévenus devant la police 

correctionnelle, sous la prévention de coups et blessures, 

et de dommage causé à la propriété mobilière d'autrui. 

M. Catoire, substitut, a soutenu la prévention à l'égard 

des principaux prévenus, et s'en est rapporté à la sagesse 
du Tribunal à rencontre des autres inculpés. 

La défense a été présentée par M'
s
 Mallarmé, Liechten, 

Berger père, Schaeffer, Liechtenberger fils, et Linder. 

Le Tribunal a rendu un jugement par lequel il a ren-

voyé acquittés les nommés Priess, Rutfi et Adam ; et à l'é-

gard des autres, attendu que les prévenus n'ont été que 

les instrumens d'auteurs principaux qui sont restés incon-

nus à la justice, il a condamné Waltz- et Beck à un mois 

ENGINS PROHIBÉS. — OISEAUX 

PASSAGE. 

La chasse au miroir et avee le fusil n'est pas prohibée par 
les art. 9 et 12 de la loi du 3 mai 1844. 

Le miroir n'est pas compris dans ces mots de l'art. 12 : En-
gins ou instrumens prohibés. 

Après avoir statué sans contradiction sur plusienrs feits 

de chasse sans permis, le Tribunal était saisi de la ques-

tion de savoir si, sous la nouvelle loi, la chasse au miroir 

est ou non licite. Tout le monde sait que dans certaines 

contrées où les passages d'alouettes sont considérables, 

la chasse à l'aide de ce moyen est très commune et très 

destructive. Il faut le reconnaître cependant, ce n'est guè-

re la chasse du braconnier, qui ne s'amuse pas à pareille 

bagatelle, mais plutôt le passe-temps ot la récréation du 

propriétaire. Un sieur Milan, de Rive-de-Gier, après avoir 

sérieusement consulté sur la question, s'est décidé, pour 

avoir l'avis du Tribunal, à affronter la surveillance de la 

gendarmerie. Ce qu'il avait prévu est arrivé : à peine avait-

il placé son appareil et fait briller, au moyen d'une longue 

ficelle, le perfide miroir, qu'un gendarme intervint et lui 
déclara procès-verbal. 

M. Lenormant, substitut du procureur du Roi, a soutenu 
la prévention. Selon lui, la question esi tranchée par le texte 
comme par l'esprit de la loi. Le texte : aux termes de l'ar-
ticle 9, t Le permis donne à celui qui l'a obtenu le droit de 
» chasser à tir et à courre... Tous autres moyens de chasse, 
» à l'exception des furets et des bourses destinés à prendre 
« le lapin, sont formellement prohibés. » Il n'y a donc que 
deux procédés autorisés par la loi, la chasse à tir et à courre. 
L'article 12, qui contient les pénalités, n'est ni moins précis 
ni moins formel : il frappe « ceux qui auront chassé pen-
» dant la nuit ou à l'aide d'engins et d'instrumens prohibés, 
» ou par d'autres moyens que ceux qui sont autorisés par 
» l'article 9. i 

Il est impossible de trouver une prohibition plus générale. 
C'est en vain que pour repousser l'application de cette dis-
position on soutient qu'elle n'a eu en vue que les engins et 
instrumens qui matériellement et directement saisissent ou 
tuont le gibier. La loi n'a pas distingué entre les instrumens 
qui à eux seuls consomment le fait de chasse, et ceux qui n'é-
tant qu'accessoires ou auxiliaires, n'empêchent pas qu'il ne 
faille pour saisir le gibier faire usage du fusil. 

L'esprit de la loi : son but principal a été d'empêcher la 
destruction du gibier, et il n'y a pas d'instrument dont l'effet 
soit plus certain et plus irrésistible que le miioir. 

Le ministère public termine son réquisitoire en se préva-
lant de l'interprétation donnée à la loi par l'administration. 
M. le préfet de l'Ain, usant du droit qui lui est conféré par la 
loi de déterminer les procédés pour lâchasse des oiseaux de 
passage, a autorisé lâchasse au miroir. Il en a été de même 
de M. le préfet du Rhôue. Un arrêté semblable n'ayant pas 
été pris pour le département de la Loire, le Tribunal ne peut 
se dispenser d'appliquer la loi. 

Me Heurtier se présente pour le prévenu. Il appelle l'at-
tention du Tribunal sur l'examen d'une question neuve, et 
qui intéresse tou$ les chasseurs. D'accord avec le ministère 
public sur ce point qu'il n'y a de licite que la chasse à tir et 
à courre, il soutient que la chasse au miroir avec le fusil 
n'en est pas moins une chasse à tir. Ainsi, dit-il, il faut 
mettre de- côté l'article 9. L'article 12 est -il plus applica-
ble? C'est le paragraphe 2 qu'on invoque; mais il est im-
possible de comprendre le miroir dans ces mots : engins et 
instrumens prohibés. Par ces termes, la loi n'a voulu parler 
que des objets qui servent à prendre ou à tuer le gibier, 
comme les tonnelles, les filets, les pantières, les panneaux, 
les trébuchets, les raquettes, les sauterelles, les gluaux et 
les pièges de toute espèce, et nullement des objets qui ne 
servent qu'à attirer le gibier, laissant quelque chose, souvent 
même beaucoup à faire à l'adresse du chasseur. 

M» Heurtier invoque l'autorité du Journal des Chasseurs, 
très compétent, dit-il, quoique plaidant dans sa propre cau-
se. Aux moyens sus-indiqués , ce journal ajoute: « La loi, 
dans l'article 12, § 2, n'a pas entendu parler des objets qui 
servent uniquement à attirer. » Cela est si vrai, qu'elle s'est 
expliquée à cet égard dans deux autres paragraphes du mê-
me article. Dans le paragraphe 6, on a inséré la prohibition 
d'employer toute espèce d'appeaux ou de chanterelles, c'est-
à-dire qu'on a interdit d'attirer le gibier par le sens de 
l'ouïe. Si par le mot engin on eût entendu les instrumens 
qui servent à attirer, il eût été inutile de comprendre les 
appaaux dans une disposition spéciale. 

La même réflexion est applicable au § 5 du même article-
qui parle des appots, avec cette différence que la loi ne pro-
hibe pas l'emploi de tous les appâts, mais de ceux qui éni-
vrent le gibier en l'empoisonnant. Le miroir n'est pas un. en 
gin dans le sens de la loi. I! ne prend pas, il ne tue pas le 
gibier ; il attire seulement les alouettes en agissant sur elles 
par le sens de la vue; le miroir est donc un véritijiile appât. 
Il n'est pas prohibé car il n'y a de prohibé que les appâts 

. qui enivrent ou qui empoisonnent le gibier. La chasse au 
miroir n'est donc défendue que lorsqu'elle concourt avec 
l'emploi des filets. 

Au reste, nous ne dissimulons pas que la question est très 
sujette à controverse, et les conseils généraux feront bien de 
suivre l'exemple du conseil général de l'Ain, qui s'est exprimé 
dans sa délibération de la manière suivante : « La chasse aux 
alouettes au miroir, mais avec un fusil, peut être autorisée 
sansinconvéniens. » 
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La perte de la frégate à vapeur le Groenland ne doit 

donc être attribuée qu'à une cause inconnue, fatale et qui 

échappait à toute prévision humaine. Du reste, de tel 

événemens ne sont pas rares. Il est arrivé très 'souvent* 

et notamment dans la Méditerranée, que des navires ont 

été entraînés loin de leur route, par des courans incon-

nus, non indiqués sur les cartes. M. Baudin cite de nom-

breux exemples de ce fait. Le défenseur revient sur les 

circonstances qui ont suivi l'échouage. 11 montre M. Bes-

son prodiguant partout son courage et son dévoûment 

sous la fusillade des Arabes. Il rappelle les paroles de con-

solation que lui adressa le prince de Joinyille, qui donna 

son approbation à toutes les mesures prises depuis le ma-

tin, et témoigna un vif intérêt au malheureux commandant. 

Il supplie les juges de ne point briser la carrière d'un of-

ficier honorable, victime d'un malheur qu'on ne saurait 
lui imputer. 

Le président, avant de clore les débats, demande à M. 
Besson s'il n'a rien à ajouter à sa défense. 

M. Besson : Monsieur le président, avant de comparaî-

tre devant le Conseil, j'ai comparu devant un juge plus 

sévère; ce juge, c'est ma conscience. Elle m'a absous, et 

comme je n'ai rien à me reprocher, je suis sans crainte. 

Le Conseil s'est ensuite retiré. Après une assez longue 

délibération, il est rentré en séance, et le président a k 

un jugement qui acquitte M. Besson à égalité de voix. 

Le Tribunal a accueilli le système plaidé en faveur du 
sieur Milan, et l'a renvoyé de ia plainte. 

Décision semblable a été rendue dans l'affaire du sieur 

Badoil de Saint-Etienne, qui s'est présenté immédiate-
ment après. 

CONSEIL DE GUERRE SPÉCIAL, SÉANT A TOULON. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

(Présidence de M. Bellanger, capitaine de vaisseau.) 

Audience du 15 novembre. 

AFFAIRE DU Groenland. — (Voir la Gazette des Tribu-

naux d'hier. ) 

Le public est plus nombreux qu'à l'audience d'hier. 
Toutes les places réservées sont occupées. On remarque 

avec étonnement que des gendarmes ont été placés der-

rière M. Besson. On ne prend pas ordinairement cette 

mesure dans ces sortes d'affaires. M. Besson paraît souf-
frant. 

L'audition des témoins étant terminée, M. le président 
donne la parole au rapporteur. 

M. le capitaine de corvette Ricard retrace successive-

ment les faits. Puis, tout en rendant hommage à la noble 

conduite du commandant et de l'équipage, après l'échoua-

ge, il soutient que cet événement déplorable est dû à la 

négligence du capitaine Besson, qui, selon lui, n'a pas 

pris toutes les précautions qui lui étaient commandées par 

la prudence, et qui aurait pu, avec plus de soins et d'exac-

titude, éviter l'erreur dont il a été victime. Suivant le 

rapporteur, la variation employée par M. Besson n'est pas 

celle dont il aurait dû se servir; et l'on a négligé à tort 

de faire le relèvement de la tour de Mazagan lorsqu'on l'a 

perdue de vue. Le capitaine a eu tort aussi de ne pas te-

nir constamment des hommes en vigie, et de ne pas faire 

plus souvent usage de la sonde. Eu conséquence, le rap-

porteur conclut contre M. Besson, à l'application de l'ar-

TlfiiCI DIT JUB.Y. 

La Cour royale, l
ss

 chambre, présidée par M. le premier 
président Séguier, a procédé au tirage des jurés pour les 

assises du 4° trimestre des trois derniers départemem 
du ressort ; en voici le résultat :, 

AUBE (Troyes). — Ouverture le lundi 9 déembre. — M. le 

conseiller Aylies, président. 

Jurés titulaires : MM. Regnault-Paulin, propriétaire; Carré, 
propriétaire ; Joft'roy, propriétaire; Cartereau, médecin ; Der-
rey, marchand de chanvre; Remond , commissionnaire de 
roulage; Ruotte, marchand de bas; Royer , propriétaire ; de 
Paillot, ancien sous- préfet; Truelle-Mullet, propriétaire ; Ar-
noux, maître de poste; Bianchard-Arnoult , marchand d» 
laine; Jeanson-Patte, négociant; Vincent-Cornet, marchand 
de liqueurs; Clément, propriétaire ; Dussaussay-Suchel, mar-

chand de bas ; Geoffroy, propriétaire et maire ; Briet, notaire; 
Roblot, fitateur; Rostuing, maire; Rousseiot, licencié ès-iet-
tres;Huot, meunier ; Berthier-Oudio, propriétaire ; Berth#' 
Delauuay, propriétaire; Aviat-Lapraiiie, cultivateur; Beau-
Camus, propriétaire; Beau fils, propriétaire; Viguereuï,^' 
priétaire; Colarey, maire; Pezé, ancien notaire; Hugot-wij-
chard, marchand de bois; Teissier, médecin; Devenu, cul-
tivateur; Brocard, ancien notaire; Jacob-Fagot, membre d« 
conseil-général ; Camusat-Dereins, marchand de laine. 

Jurés supplémentaires : MM. L'grand, marchand de loue, 
Mérat, avocat; Strapart, négociant; Vattebault, propriétaire. 

EURE-ET-LOIR (Chartres). — Ouverture le lundi 2ift«»
irt

' 
— M. le conseiller de Malleville, président. 

Jurés Ulula res : MM. Dugué, négociant; Dumortier <je 

Sainte-Même, percepteur; Dutillet, propriétaire ; B »rrWj. 
priétaire; Legendre, notaire; Milet, ancien notaire; <> 
gnerolles, propriétaire; Isambtrt, ancien farinier;"
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cien maître de poste; Desjardins, propriétaire; Despon-^ ^ 

taire ; Leviez-Huet, banquier ; de Rostaing,
 tilateul L)prif 

tigny, propriétaire ; Chenu, cultivateur ; Duchon, VJ^. 
taire; Jallon, notaire; Sanson, propriétaire; Say'g"ï)j <jjjle, 
rier; Depré, propriétaire ; Brunet, négociant ; His de 

propriétaire; Delaleu, cultivateur ; de Possès, Pf°P
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Jurés supplémentaires : MM. Mirey, marchand de » 
chon-Roussille, ancien boucher; Soau, marchand a'

 jtf
j„e, 

seline ; de Saint-Victor (vicomte Castillon), ancien 

YONNE (Auxerre). — Ouverture le lundi 2 décembre-" 
le conseiller Brethous de Lasserre, prébiden • , 

Jurés titulaires : MM. Collon, propriétaire; Minier
 é; Ju
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 cornpagn
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dirat
' efusa d'ouvrir, par le motif que C... n'avait pas 
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Jp de son père. Sur son refus, C... se retira f

u
-

g^mettant à la jeune fille de se venger tôt ou 

wi
'i<> 31 octobre dernier, C..., se rendant à Grammat, 

" ntra sur la route la jeune fille de l'auberge. Aussi-
rCDf loi rappela son refus d'ouvrir la porte, et la pro-
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 \P ou'ii lui avait faite de se venger. La jeune fille, ef-
lui demanda grâce, en le priant de continuer pai-

ement sa route. Il paraît qu'alors C... a saisit, la ren-

bord du chemin, et exerça sur elle les actes de 
versa au L-

la plus infâme brutalité. 
» Là ne devait pas s arrêter sa rage. Lorsqu il vit que 

lte
 malheureuse fille avait perdu connaissance, il prit 

une énorme pierre et lui brisa la tête ; il la dépouilla en-

suite de ses vêtemens qu'il déposa à une certaine distance 

de l'endroit où il avait commis le crime. Un berger, qui 

se trouvait sur les lieux, avait tout vu, et il en raconta 

les détails ; aussitôt la gendarmerie se mit en campagne, 

et ne tarda pas à arrêter l'assassin, qui était encore nanti 

du chapelet et de l'étui qui avaient appartenu à la vic-

time. C... a avoué, assure-t-on, toutes les circonstances 

de son crime. 
» On ajoute, dans les renseignemens qui nous sont 

fournis, que la victime de C... avait une jolie figure, et 

était très recherchée par les jeunes garçons de la con-

trée; elle avait été, peu de temps auparavant, la cause 

innocente d'un suicide. Le nommé P..., tailleur d'habits 

à Saint-Céré, l'ayant demandée en mariage, et ayant 

éprouvé un refus, n'avait pu résister à sa passion mal-

heureuse, et était venu se brûler la cervelle sous les fe-

nêtres de cette jeune fille. » 

— SEINE-INFÉRIEURE.— Hier, vers midi, une foule nom-

breuse était arrêtée devant l'hôtel de Richelieu, sur la 

plac i de ce nom, et y a stationné pendant une partie de 

la journée, émue d'un triste accident dont ce quartier ve-

nait d'être le théâtre. M. Ribar, qui tenait cet hôtel, était 

depuis quinze jours atteint d'une fièvre cérébrale qui don 

naitde l'inquiétude pour ses jours. Cependant, hier, une 

amélioration s'étant manifestée, on crut pouvoir se relà 

cher de la surveillance que l'on exerçait auprès de lui. Il 

lui fut même permis de se lever ; mais, dans un moment 

où son épouse, aux soins de laquelle il était confié, et qui 

ne le quittait pas, fut obligée de s'absenter, le sieur Ri-

bar, saisi tout à coup par un violent transport au cerveau , 

ouvrit la fenêtre, et se précipita, du premier étage, dans 

sa cour. La tête, malheureusement, porta sur l'angle d'u 

ne niche en bois, qui lui fit une profonde blessure à la 

quelle il a succombé dans la soirée. (Journal du Havre.) 

— CORSE. — Un déplorable sinistre de mer a produit 
une pénible émotion dans nos parages. 

La brick de commerce Buon-Cittadino, de 300 ton-
neaux, du port de Trieste, naviguant sous pavillon autri 

cnien, était parti d'Odessa avrfc un chargement de 2,401 

¥ cetverts, ou soit 3,200 charges blé tendre, pour le 

compte de la maison Firrand et Honorât frères, de Mar-

que, a la destination d'Alger. Poussé par des vents con 

<wes, et a la suite d'une t. mpête affreuse, le navire s'est 

"se, tuer 3 du courant, vers les quatre ou ciuq heures 
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> ^'autorité municipale a été obli- rue devait être établie par la compagnie, et que cette rue 

aboutirait à l'embarcadère nouveau du nouveau chemin 

de fer de Paris à la frontière belge par Lille. 

do nner un 

lement justifiés par le demandeur, a ordonné qu'il serait 

rétabli sur la liste des électeurs de Reims. M. Levavasseur 

pourra ainsi participer à l'élection pour laquelle une con-

vocation est indiquée au 23 novembre courant dans cet 
arrondissement. 

— Un deuxième pourvoi a été soumis à la Cour , au 

rapport de M. Vanin, par le sieur Chalanton, propriétaire 

à Provins , rayé , par arrêté de M. le préfet de Seine-et-

Marne, de la liste de cet arrondissement, par le motif que 

M. Chalanton ne justifiait pas de son domicile réel à Pro-

vins. Cette décision, fondée sur ce que, dans l'acte de dé-

légation des contributions fait au profit de M. Chalanton 

par sa mère, il était domicilié à Réthel (ArdennesJ; n'a pu 

être en temps utile attaquée administrativement, M. Cha-

lanton justifiant, par certificat du maire de Provins , son 

domicile dans cette ville , la Cour , sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Bresson, a ordonné son 

rétablissement sur la liste électorale. 

— Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de 

première instance de Paris, du 24 octobre dernier, la 1" 

chambre de la Cour royale a déclaré qu'il y avait lieu à 

l'adoption de M. Marc-Mélèce Roger par M. Jacques-Si-
gismond-Joseph Nézot. 

— La forêt de Montmorency, ou lorêt d'Enghien, pro-

priété de la maison de Montmorency depuis les temps les 

plus reculés de la monarchie, est devenue celle de la 

maison de Condé dans le dix-septième siècle. Confisquée 

en 1793 sur le prince de Condé, possédée par le domaine 

de l'Etat jusqu'en l'année 1811, époque où elle fut attri-

buée à titre d'apanage au prince Louis- Napoléon, elle fut 

restituée, en 1814, au prince de Condé. Le testament du 

duc de Bourbon la transmit à Mme de Feuchères, et, de-

puis la mort de celle-ci, la Compagnie d'assurances gé-

nérales sur la vie s'est rendue adjudicataire d'une partie 

importante de cette forêt, le triage de Saint-Leu, sis en 

partie sur le territoire de la commune de Saint-Prix. 

Un débat s'est élevé entre cette commune et la Com-

gnie d'assurances, au sujet de la propriété d'une avenue 

existante entre Bouffemont et Saint-Prix. Le Tribunal de 

Pontoise a décidé que ce droit de propriété n'était pas éta-

bli par les documens, plans ou actes de prétendue posses-

sion des auteurs delà Compagnie; que le chemin contesté 

était chemin public appartenant à la commune, aux ter-

mes des lois des 28 septembre et 6 octobre 1791, et 

d'ailleurs reconnu comme chemin vicinal par arrêtés ad-

ministratifs. Le Tribunal rejetait aussi, par voie de pres-

cription bisannuelle établie par la loi du 21 mai 1836, la 

demande d'indemnité de la Compagnie. 

Mais sur les plaidoiries de M" Paillet, avocat de la com-

pagnie, appelante, et de M" Créroieux, avecat de la com-

mune, la Cour royale (l re chambre), contrairement aux 

conclusions de M. l'avocat-général Bresson, a considéré 

que le chemin en litige avait toujours fait partie de la fo-

rêt de Montmorency, qu'il avait toujours été entretenu 

par ses propriétaires, et, depuis plus de trente ans, limité 

par des barrières et poteaux aux deux extrémités ; que le 

passage des habitans, même depuis un temps immémo-

rial, et l'absence de justification d'un droit de propriété 

de leur part, ne constituait qu'un acte de tolérance. Enfin, 

la Cour a posé en principe que l'action en indemnité n'é-

tait prescrite par deux ans que dans le cas où il y avait 

eu prise de possession d'un terrain qui jusque là n'était 

pas un chemin, pour la confection d'un chemin vicinal, 

et pour l'extraction de matériaux (art. 16, 17 et 18 de la 

loi du 21 mai 1836), et qu'en fait le chemin en question 

ne se trouvait dans aucun de ces cas. Le jugement a donc 

été réformé, et les parties ont été renvoyées à se pour-

voir administrativement pour la fixation de l'indemnité. 

— Le chemin de fer de Paris au Havre est sans contre-

dit l'un de ceux qui ont dû, dès les premiers projets con-

çus pour ce genre de communications, attirer l'attention 

publique. Auss
;
, en 1838, une compagnie s'était déjà éta-

blie pour la confection de ce chemin par Rouen et Diep-

pe, sous la direction de M. Lebobe ; mais, en 1839, cette 

entreprise avait échoué. Aujourd'hui, il y a certitude de 

succès pour la compagnie Mackensie, dont les actifs tra-

vaux promettent, sous le délai d'une année ou quinze 

mois, la mise en activité du chemin de Rouen au Havre. 

Quoi qu'il en soit, la compagnie Lebobe a été troublée 

dans les opérations de sa liquidation par les réclamations 

de M. Bonar, qui avait cédé dans le temps des terrains 

considérables à la compagnie. M. "Bonar soutenait que, 

faute d'avoir établi pour le débarcadère des constructions 

propres à achalander le quartier, une rue éclairée, pavée 

et embranchée avec d'autres voies publiques, le tout con-

formément aux actes passés avec lui Bonar, qui avait cédé 

son terrain à des prix minimes, en considération de ces 

travaux, il lui était dû 240,000 francs, à ajouter comme 

dommages-intérêts au prix de vente. 

M'Billauta soutenu les prétentions de M. Bonar. 

M" Dupin, avocat de la compagnie, a exposé que la ré-

vocation de la concession avait été accordée légisiative-

ment, par suite de ce fait vérifié que les évaluations qui 

avaient déterminé la constitution de cette société étaient 

tendre que la voiture fût tout-à-fait arrêtée, il s'élança ; 

le pied lui ayant manqué, il tomba à terre, et les roues 

de la diligence en le froissant lui firent des blessures 

assez graves. Il parvint cependant à se rétablir. Plus 

tard il crut pouvoir former contre le postillon Bacieu, 

et contre l'administration des Messageries générales, une 

demande à fin de paiement de 5,000 francs pour le pré-

judice à lui causé. M* Hausset, dans l'intérêt du postil-

lon, et M
c
 Orsat, pour les Messageries générales, se sont 

efforcés d'établir que l'accident était dû uniquement à 

l'imprudence du voyageur, qui, malgré les représenta-

tions du postillon, s'était obstiné à descendre pendant 

que la voiture roulait encore. Ils invoquaient l'aveu de 

Moreau lui-même immédiatement après l'accident, aveu 

constaté par un certificat délivré par témoin présent sur 

le lieu de l'événement. Cette défense a été accueillie par 

le Tribunal (2
e
 chambre), présidence de M. Jourdain, qui, 

malgré les efforts de M* J. Favre pour le sieur Moreau, 

et après avoir entendu les parties en personne, a rejeté 

la demande de M. Moreau dans son audience du 19 no-

vembre 1844. 

— La Cour d'assises de la Seine a jugé aujourd'hui à 

huis-clos une accusation d'attentat à la pudeur portée 

contre le sieur Salomon, palefrenier, qui habitait la même 

maison que les époux Burolot. Ce crime odieux a été 

commis par Salomon sur la jeune Alexandrine Burolot, 

âgée de moins de onze ans. 

Sur les réquisitions de M. l'avocat-général Jallon, le 

jury ayant reconnu la culpabilité de Salomon, en modi-

fiant toutefois sa déclaration par l'admission des circon-

stances atténuantes, la Cour a prononcé contre l'accusé la 

peine de cinq années d'emprisonnement. 

Une affaire Picot, portée sur le rôle des assises comme 

recel d'objets volés, après assassinat, et qui se rattache, 

dit-on, à l'assassinat du cocher Cataigne, commis en 1842 

sur les buttes St-Cbaumont, a été renvoyée à une autre 
session. 

- M. Jonquet, portier de la rue Planche-Mibray, a 

une singulière prétention, de la part d'un homme dont 

le premier devoir est d'ouvrir à toute heare la porte aux 

locataires de la maison. M. Jonquet éteint sa veilleuse et 

met le verrou à onze heures trois quarts, et à minuit 

sonnant il se glisse dans ses draps, où il ne tarde pas à 
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La Cour royale (1™ chambre) "a confirmé purement et 

simplement le jugement du Tribunal de première instance 

qui rejetait la demande de M. Bonar comme contraire aux 

stipulations et à l'économie du contrat passé entre lui et 

la compagnie, lequel contrat, dans les circonstances don 

nées, ne renfermait point de vilité du prix. 

— Par bail authentique, reçu par M' Février, notaire 

à Paris, le 27 mars 1832, M. Napoléon Mortier, duc de 

Trévise, a loué la ferme de Sceaux, située porte d'An-

tony, à Sceaux, à Mme veuve Camus. Ce bail étant ex 

pire le 15 novembre 1844, le propriétaire a fait signifier 

à la fermière qu'il entendait rentrer dans la jouissance de 

la ferme, et il a fait assigner la locataire en référé. 

M" René Guérin, avoué de M. le duc de Trévise, a ex-

posé qu'il ne faisait que réclamer l'exécution d'un acte 

authentique. Il offrait dj laisser la dame Camus jouir jus 

qu'à Pâques 1845 des bâtimens nécessaires au battage des 

grains, à la vente des récoltes et 

chevaux, aux termes du bail. 

Dans l'intérêt de Mme Camus, M" Pierret a répondu 

que la difficulté était de savoir à qui appartiendrait le 

troupeau, à la sortie de la fermière, et quelle était la quan-

tité de paille attribuée au propriétaire par l'usage de la 
localité. 

M. le président de Belleyme a, par son ordonnance, 

commis le maître de poste de Charenton comme expert , 

lequel donnera son avis sur la question de savoir, 1" si le 

troupeau est la propriété de Mme veuve Camus ; 2* quel 

est l'usage dans le département de la Seine sur la conser ■ 

valion des moutons dans la ferme api ès l'expiration du 

bail ; 3° quelle est la quantité de pailles nécessaires à la 

consommation du troupeau, s'il doit être réputé apparte-

nir à la dame veuve Camus ; 4" quelle quantité do paille 

doit être attribuée au propriétaire pour son apport. 

— Le 4 juillet 1839, M. Moreau, voyageur du com-

merce, occupait la première place sur la banquette dis 

Messageries Laffitto et Gaillard allant de Bruxelles à P* 

ris. En route M. Moreau voulut descendre, et, sans at-

s'endormir du sommeil des bienheureux. Malheur "alors 

au locataire en retard ! gelât-il à quinze degrés, tombât-

il une de ces averses torrentielles si communes à Paris, 

il lui faudra se morfondre à la porte, et se coucher à la 
vilaine étoile. 

C'est ce qui faillit arriver à M. Denisart, locataire du 

quatrième dans la maison que M. Jonquet administre avec 

une volonté si despotique. Après avoir passé la soirée au 

spectacle, M. Denisart eut la prétention de vouloir rentrer 

chez lui pour se coucher. Il était minuit et cinq minutes 

quand il fit résonner le marteau de la porte cochère. Fi-

dèle à ses habitudes hygiéniques, le concierge, qui venait 

de s'étendre dans son lit, ne bougea pas. Le locataire 

frappa plus fort ; mêma indifférence de la part du portier 

Les coups se succèdent pressés, retentissaps, et font bien-

tôt comme une espèce de roulement. Les locataires, trou 

blés dans leur sommeil, interviennent du haut de leurs 

fenêtres et somment M. Jonquet de tirer le cordon pour 

faire cesser le tapage. N'osant pas lutter seul contre toute 

la maison, il se décide à quitter son lit et il vient en m au 

gréant, ouvrir la porte. M. Denisart lui fait des reproches 

sur le long temps qu'il a apporté à lui ouvrir ; le portier 

lui répond par des injures. M. Denisart s'emporte et lui dit 

qu'il ie fera chasser par le propriétaire ; à ces mots, le 

concierge ue se contient plus, et saisissant un balai qui se 

trouvait près de sa loge, il en assène plusieurs coups 

avec le manche sur les bras et sur la figure du locataire 

Celui-ci parvint avec beaucoup de peine à se soustraire 

à la brutalité du cerbère, et il arriva dans sa chambre 

ayant la figure en sang et les bras tout contusionnés 

Dès le lendemain, il alla déposer une plainte, et le sieur 

Jonquet comparaissait aujourd'hui devant la police cor-

rectionnelle, sous la prévention de coups et blessures 
volontaires. 

M. le président : Jonquet, reconnaissez-vous vous être 
rendu coupable des faits qui vous sont reprochés ? 

Le prévenu : Monsieur le président, je n'aime pas à être 

dérangé dans mon premier sommeil ; cela me donne de 

l'humeur, cela m'agace, et je ne réponds pas de ma vi-
vacité. 

M. le président : Vos prétentions sont étranges!... 

Comme portier, votre devoir est d'ouvrir aux locataires à 
quelque heure qu'ils rentrent. 

Le prévenu : Les locataires savent que je ma couche 

toujours à ménuit précises. . . Je les ai prévenus, M. Deni-
sart comme les autres. 

M. leprésident: Vous devez vous relever pour ouvrir 
quand on frappe. 

Le prévenu : C'est ça, pour attraper des rhumes de cer-

veau, n'est-ce pas?... Ça ne sera pas les locataires qui 

me feront de la tisane, bien sûr. 

Le sieur Rouchin est appelé comme témoin. C'est un 

petit vieillard à la tête tellement chauve, qu'on dirait une 

boule d'ivoire. Il déclare être âgé de soixante ans. 

M. le président : Quel est votre état ? 

Le témoin : Ex-instituteur d'alphabet. 

M. le président : Que savez-vous des faits de la cause ? 

Le témoin : Monsieur le juge , la race des portiers est 

véritablement intolérable.... Chargé d'un service incon-

testablement utile, un portier.... 

M. le président : Qu'est-ce que vous nous dites ? Bor-

nez-vous à déposer des faits matériels. 

Le témoin sourit avec un petit air sardonique , et ré-

pond : Vous voulez que je vous parle seulement des faits 

matériaux ; je le veux bien.... Mais je vous dirai que je 

n'en ai pus été témoin, des faits matériaux. 

M. le président : Que savez-vous donc ? 

Le témoin: Je sais que M. Denisart, qui est mon voisin, 

mon bon voisin, ce dont je m'honore, m'a montré son 

pauvre visage plein de sang et ses pauvres bras pleins de 

noirceurs, en me disant que le portier venait de le frap-

per à coups de manche à balai... ce dont je le crois bien 

capable, le père Jonquet... C'est un fameux rageur! 

Le Tribunal condamne Jonquet à deux mois d'empri 

sonnement, 50 fr. d'amende et anx dépens. 

— Après plusieurs remises successives, la plainte en 

diffamation portée par M. Laferrière, artiste du théâtre 

du Vaudeville, contre M. Charles-Maurice Descombes, 

directeur-gérant du Courrier des Spectacles, a été ap-

pelée aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel ( 7' 
chambre). 

Après avoir entendu M* Arago pour le plaignant, les 

conclusions de M. Puget, avocat du Roi, et la défense 

présentée par M. Charles-Maurice Descombes en per-

sonne, il a été statué en ces termes : 

Le Tribunal, 
Attendu qu le Coureur des Spectacles, journal dont le 

sieur Descombes est propriétaire-gérant, contient, notam 
Oient d MIS ses numéros des 4 et 10 octobre dernier, des im 
putatloiis de nature à nuire à l'honneur et k la considération 
du plaignant; que ces imputations, contenues dans un jour-
nal qui se publie et se distribue à Paris, constituent à la 
chart-i! de Charles-Maurice Descombes le délit de diffamation 
i.> rimé par les articles 1, 13, et 18 de la loi du 17 mai 
1819; 

» Condamne Maurice fiescombes à deux mois de prison et 
500 fr. d'amende; 

■ Faisant droit sur les conclusions de la part
ie

 civi e . 

, Attendu que par suite de la publicité des faits diffama-

toires, un tort considérable lui a été fait et qu il lui en est 
dû réparation, condamne Charles Maurice a lui pa|

er
' ^

 par 

corps, à titre de réparation civile, la somme, de ô,wv' tr. , 
autorise Laferrière à faire publier dans trois journaux, a sou 
choix, le dispositif du présent jugement, et fixe a six mois 

la durée de la contrainte par corps.» 

— Jeanne, hussard au T régiment, fut élevé par les 

frères de la doctrine chrétienne établis à Valognes ; des 

son début dans la vie il se destina à la prêtrise, mais 

changeant de vocation il voulut professer les mathémati-

ques. Cette carrière ne lui convint pas longtemps, car, a. 

peine âgé de 22 ans, il se vendit comme remplaçant _a 

des agens raccoleurs, et en 1842 il fut conduit à Versail-

les pour remplacer dans le régiment de hussards en gar-

nison dans celte ville un jeune soldat de la classe de 

1841. 

Le degré d'instruction que ce jeune homme avait ac-

quis le fit remarquer de ses chefs; il fut choisi pour mo-

niteur dans l'enseignement mutuel régimentaire. Ses fré-

quentes absences lui attirèrentde nombreuses punitions de 

sallede police etde prison. Un jour l'officiervétérinaire,M. 

Rousseau, ayant eu besoin de mettre au courant quelques 

écritures retardées, pria Jeanne de l'aider dans son tra-

vail. Jeanne accepta, et continuellement il travailla sous 

les yeux de M. Rousseau. 

i Jamais jene l'avais laissé seul, dit celui-ci dans sa plainte; 
cependant, ayant été appelé chez le général, je fus obligé de 
laisser ce jeune homme seul dans mon appartement. Quand 
je revins il n'y était plus. Je crus d'abord que c'était par 
discrétion qu'il était parti. 

T Dans la journée, continue le plaignant, je voulus m ha-
biller en bourgeois, et je fus fort étonné de ne plus retrou-
ver ma redingote, mon pantalon, mes bottes, ainsi que les 
autres vêtemens indispensables. Après plusieurs recherches, 
je fus obligé d'en prendre d'autres. Une fois vêtu de ces ha-
bits, je voulus prendre une cravate en soie, elle avait dispa-
ru. Je choisis un col noir pour la remplacer. Voulant pren-
dre ma montre et ma chaîne, je vais droit à la cheminée, 
elles n'y étaient plus. Evidemment , mon domestique, me 
dis-je, ne peut avoir pris tant de licence vis-à-vis de son 
maître, je suis volé. Et aussitôt mes soupçons se portèrent 
sur le remplaçant Jeanne, que j'avais eu le malheur de pren-
dre instantanément pour secrétaire. 

» Ce n'est pas tout ajoute M. Rousseau ; je cherche ma 
bourse ; elle a disparu avec les 1S ou 20 fr. qu'elle conte-
nait ; et, ponr que rien ne manquât à la toiletta du voleur, 
qui m'avait si bien dévalisé, on s'était emparé de deux épin-
gles en or pour chemise, et de deux foulards'en soie. Ainsi, 
depuis les pieds jusqu'à la tête, y compris les bottes et le 
chapeau, on avait tout choisi mieux qu'aucun valet de cham-
bre n'aurait pu le faire. La seule chose que le voleur ait ou-
bliée, ce sont les gants; mais, sans faire de jeux de mots, 
on peut dire que ses mains n'étaient pas vides. » 

Sur la plainte de M. Rousseau, l'adjudant sous-officier 

mit de suite à la recherche de l'auteur ou des auteurs 

de ce vol audacieux. Pendant que l'on faisait des recher-

ches, un sieur Amory, marchand de vins, apporta au ré -

giment un habillement militaire complet qu'un hussard 

avait laissé chez lui. Le numéro matricule porté sur ces 

effets fit connaître qu'ils appartenaient au hussard Jeanne 

qui n'avait plus reparu au corps. Cette découverte vint 

confirmer les soupçons, et dès lors, M. le colonel com-

mandant le régiment adressa un rapport à M. le lieute-

nant-général pour que le remplaçant Jeanne fût traduit de-

vant le Conseil de guerre sous l'accusatioo de vol, et au 

mois d'octebre 1843 un jugement par contumace condam-

na Jeanne à la réclusion et à la dégradation. 

Depuis cette époque, Jeanne, qui avait si bien donné le 

change à l'autorité, n'avait pas quitté Paris, et sous le 

nom de de la Rousselière, il s'était fait agréer comme pro-

fesseur de mathématiques dans une institution. Mais crai-

gnant de rencontrer des officiers ou sou s -officiers du ré-

giment qui viennent souvent de Versailles à Paris, Jeanne 

jugea prudent d'aller se cacher dans le village de Lagny. 

Il y était depuis sept ou huit mois employé dans l'ensei-

gnement public , lorsque son incognito fut trahi , et 

un matin, le brigadier de gendarmerie porteur du signa-

lement expédié par le 7° régiment de hussards arrêta le 

prétendu de la Rousselière. 

L'information ayant été reprise, M. le commandant. 

Courtois d'Hurbal a rapporté l'affaire à l'audience de ce 

jour, sous la double accusation de vol et de désertion à 

"intérieur étant remplaçant. 

M.Giraud, chef d'institution, assiste Jeanne en qualité 
de défenseur. 

Jeanne soutient qu'il n'est pas l'auteur du vol commis 

chez l'adjudant : quant au fait de désertion, il déclare que 

« ses facultés ne pouvant se prêter aux exercices de la 

cavalerie, il a voulu rentrer dans la vie civile. » 

Le Conseil, après une longue délibération, acquitte 

Jeanne, à la minorité de faveur de trois voix contre qua-

tre, sur le chef de vol, mais le déclare coupable à l'una-

nimité de désertion étant remplaçant; en conséquence, le 
Conseil l'a condamné à cinq années de boulet. 

Cette nuit, vers trois heures, les locataires de plu-

sieurs maisons de la rue Saint-André , à Montmartre , ont 

été réveillés par une secousse violente , et bientôt ils ont 

pu en connaître la cause et comprendre quel danger les 

menaçait. Une de ces maisons, situées au bas de la butte 

sur laquelle est placé le télégraphe est contiguë à une 

carrière exploitée par M. Brochet, dans les terrains de MM. 

Fery et Feutrier. Un éboulement venait de se déclarer 

dans la carrière, entraînant les bâtimens supérieurs. 

La gendarmerie , avertie de suite de l'événement , se 

rendit sur les lieux. Sur l'ordre du brigadier, les habitans 

furent forcés d'évacuer leurs maisons, sans même obtenir 

te permission de rien sauver. Cette sage précamion a em-

pêché d'irréparables malheurs, car à peine étaient- ils en 

sûreté qu'un nouvel éboulement de plus de 150 mètres 

de largeur a eu lieu avec un épouvantable fracas. Une 

maison entière et l'atelier d'un maréchal ont été enseve-

lis ; une autra maison, frappée à sa base , s'est écroulée 

sur elle-même, et un mur de 3 mètres sur 50 mètres en-

viron, fermant une propriété de M. Muller, a également 
disparu sous les terres. 

M. le maire de Montmartre, M. le commissaire do po-

lice, la compagnie des sapeurs pompiers, et une foule de 

citoyens, sont arrivés aussitôt. Tout le monde a rivalisé 

de zèle et de dévoûment dans cette malheureuse circons-
tance. 

Ce matin, une foule immense était •accourue sur les 

lieux, mais de nombreux factionnaires de la troupe de 

ligne, placés sur la butte de distance en dis- tance, em-

pêchaient le public de trop approcher, car on craint de 
nouveaux éboulemens. 

Ou frémit quand on pense que près de vingt ménages 
pouvaient périr, et qu'ils n'ont été sauvés que par un ha-
sard vraiment providentiel. 

L'événement d'aujourd'hui a des conséquences assez 

funestes, pécuniairement parlant, pour que l'autorité su-

périeure prenne enfin des mesures qui assurent désor-

mais la sécurité des pauvres habitans de cette com-
mune. 

Cet événement avait été précédé la veille d'un autre non 

moins malheureux : un maçon travaillant à une maison en 

construction, chaussée Ciignancourt, en face le Château-

Rouge, est^ tombé du troisième étage. Transporté immé-

, diatemeut à l'hospice , on n'y a reçu qu'un cadavre : il 
' était mort dans le trajet. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 20 NOVEMBRE 1844 

Aujourd'hui mercredi 20, on donnera à l'Opéra la 159» re-

présentation des Huguenots. MM. Duprez, Levasseur, Massol, 

Serda, Mmes Dorus-Gras et Nathan-Treillet rempliront les 
principaux rôles. 

— La Sirène et le Diable à l'école seront pués ce soir à 

l'Opéra- Comiqfte, où ils ont donné rendez-vous à tout Paris. 

— Aujourd'hui, au Vaudeville, un Ange tutélaire, par Ar-

nal, qui joue le rôle de Gabriel d'une manière si délirante-

la première de Revue et corrigée, la Polka en province et là 

Grisette et l'Héritière; par Ferville, Félix, Leclère,Mmes Do-
che, Juliette, Beauchêne et Brassine. 

-"Aujourd'hui, au Gymnase, les Surprises, par Numa et 

Mlle Désirée ; les Trois Péchés du diable; Emma, la pièce qui 

fait tout à la fois rire et pleurer, et la Famille du Fumiste, 

un des meilleurs rôles dfl l'excellent Achard. 

FABRIQUE DE CHALES FRANÇAIS A PARIS ET A BOUAIN (Aisne). 

CACHEMIRES DES INDES. 

Hue Fivienne, 48, et boulevard Montmartre, 9, au premier. 

La maison ROSSET et C= vient de mettre en vente ses nou-

veaux dessins de cachemires français. Dans cet établissement, 

où se trouvent réunis les ateliers de dessin et les magasins 

de matières premières, on peut apprécier les qualités qui dis-
tinguent sa fabrication. 

jLihrairie, Beaiss-Arte , Munique. 

Après les publications de plusieurs de nos provinces , il 

était probable que d'autres surgiraient. En voici une nou-

velle, L 'ORLÉANAIS , que publie l'éditeur Mallet , et illustrée 

avec tout le luxe que déploie ordinairement cet éditeur. La 

première livraison contient une magnifique gravure sur acier 

dessinée par M. Français et gravée par M. Doberty. Ce sont 

des Druides au milieu de leurs sombres forêts; l'éditeur en 

annonce seize différentes, représentant soit des monumens , 

soit des scènes historiques : les sujets ne lui manqueront pas. 

Le succès de l'ouvrage est assuré, si le mérite des livraisons 
suivantes égale celles parues. 

— La vogue de la France Musicale est immense. Depuis 

huit jours les bureaux sont encombrés , et plus de 2,000 

personnes déjà ont voulu avoir les magnifiques Albums de 

4845, chant et piano, le Dictionnaire de Musique, les Valses, 

Romances, Polkas , Quadrilles, etc. , que ce journal donne 

pour rien. Afin de pouvoir satisfaire tout le monde, l'admi-

nistration vient de faire de nouveaux tirages de ses beaux 

Albums, dans lesquels se trouvent des morceaux inédits de 

ROSSINI, DON1ZETTI, BELLINI, LABARRE, ADAM, THALBERG , PRU-
DENT, HERZ , etc. Les premiers abonnés auront les meilleures 

épreuves. (Voir aux Annonces pour les avantages positifs qu'il 

y a pour tout amateur ou artiste musicien à s'abonner à la 
France Musicale.) 

— Le MONDE MUSICAL est un charmant journal qui va en-

treTdans sa 6» année, et dont le succès est aussi franc que 

mérité La «rodicité extrême de son prix (15 fr par an pour 

Paris et 18 fr. pour la province), et le bon goût qui préside 

à sa rédaction et au choix de ses morceaux do musique , lui 

assignent une place distinguée dans sa spécialité. Les noms 

des compositeurs qui ont écrit les morceaux da musique des 

DEUX ALBUMS offerts EN PRIME aux abonnés D'UN AN du MONDE 
MUSICAL sont assez éloquens par eux-mêmes, et témoignent 

suffisamment que, cette année comme les précédentes , rien 

n'a été négligé pour justifier l'empressement du public. 

— Dans le concours remarquable qui a eu lieu cette année 

pour l'admission à l'Ecole de Saint-Cyr, .'INSTITUTION MAYER, 
rue Saint-Jacques, 269, a fait recevoir treize de ses élevés 

sur seize qu'elle avait présentés. Ce sont MM. Arçhambault, 

Goumenault-Godefroy, Bourdillon, Faure, Beaubeu , d Or-

léans, Decazes, de Waldner, de Souis, Deschars, Hennebert, 

Reverchon et Castaigne. 

— La guipure et la dentelle anciennes sont toujours les 

mieux portées et le plus à la mode. Ce qui est aussi gracieux 

que riche, ce sont les écharpes et les volans; ces dejniers 

ont jusqu'à 60 centimètres de hauteur. Les princesses de JNe-

mours et de Joinville en avaient de remarquablement beaux 

en guipure à la dernière représentation des Italiens, 

— Par un procédé nouveau dont il est inventeur, et que 

seul il emploie, le Dr PELLEPORT , boul̂ TT^ ~* 
traite toujours avec succès, sans crainte I ,u 

ladies des voies urinaires.
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 ,LES V 

SPECTACLES. DU 20 NOVEMBRE 

O PÉRA. — Les Huguenots. 

FRANÇAIS. — Le Tisserand, le Mari à la r 

OPÉRA-C OMIQUE. — La Sirène, le Diable & FtP^oe. 
ITALIENS. —

 a 1 tcole, 

ODÉON. — Jeanne d'Arc, les Nuées, la Brm,»„ 

VAUDEVILLE— Un Ange, la Grisette et l'E^ 
VARIÉTÉS . - Le Point du Jour, Vieux PérW

 e
.
re> 

G YMNASE. — Emma, les Surprises, Famille H!,' l ODS6i
8ti

ei
, 

PALAIS-ROYAL. - L'Etourneau, le Roman iw Eamilt? 
PORTE-ST-MARTIN .— Les Deux Familles 'M BTIVU P

AS
-

GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable.
 thllde

-

AMBIGU. — Les Orphelines d'Anvers les Fpm 

C IRQCE- OLÏMPIQUE. — La Corde de Pendu
 mes

-

COMTE . - Hènriot de Béarn, le Flageolet'enchanu 
FOLIES. — Les Premières armes du Diable

 Wl 

LUXEMBOURG. — Jean de Nivelle. 

PALAIS- ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M 

D IORAMA. — (Rue de la Douane.) Le Déluge '%« 

HAMAS SOIE POUR ROBES. — La maison CHAMBELLAN, 127 et 129, rue Montmartre, amis en vente lundi dernier, 18 novembre, une forte partie de DAMAS SOIE pour 
robes, qualité supérieure, au prix de 2 francs 95 centimes. L'importance considérable de cette affaire explique cet étonnant bon marché. 

Elle livrera également à la vente une partie de VELOURS DE LYON pure soie pour robes, assortie de toutes nuances, à 13 fr. le mètre. 

SEITZH 3Û ÏÏBM AI» lE mm mm 
WMmmW mammtm donne de suite GRATIS 

à ses Abonnés 

M MUSIQUE 
à : PARIS, 15 fr.; — PROVINCE, 18 fr. par année. 

MORCEAUX DE MUSIQUE BILLETS 
pour le chant ^ d'ENTRÉE 

et peur le piano 

dans l'année. à 

5PMJSIEURS1 qui seront 

donnés 

dans le cours 

de 

la saison. 1 

WPOSITION. ^~T->. 
vente d un FONns -

chand de vins eTd>
e
„i?°mme '<* 4e „ 

d'Austerlitz, il, par M
P
p„?

es
' situé î," 

çois-Xavier charpie?! T\T X^ 

pour UNE ANNEE JÊÊMBL llJUlfUJIU w <m '■
u
"«" w vi.

 M«r^.,rMr"'ïî«T 
L'ALBUM DE CHANT contient DIX Romances. Mélodies etDuettino. composés par MM. MASIKX, BOIElIWBtJ, BERI OZ BONIZETTI 1IZST 

MORKL.TABOI.inrX, ,1e V&OTOW TOTTS GABUSSX.- L' ALBUM DE PIANO contient 10 Morceaux, FonJais^ŝ Qiiadnlles, Polk.8, MazuiKes, compo 
«Se» pce MM. THAUiERG, HEBTz"FRUDXNTrMUSABJ>. A? KOMÏSKT, X.. MESSEMAECHERS, BDELGMUI.Ï.EB,, BIX.1AKI) 
JCU.ÏBM, 3t. BATTA _ Toutes ces PRIMES EXTRAORDINAIRES " 
décembre prochain. — Ï.E MONDE MUSICAL paraît tous les j "udis. 

Ou S'ABONNE à Parle, chez BERMKD-LATM, -

(Envoyer franco un bon de 18 francs sur la poste ou sur une maison de Paris.) 

AVG 

ÉDITEURS, 9 et 11, 

rue de l'Abbaye. 

LA LIVRAISON. 

|»0 liVr ils. 
15 FRANCS. 

L'ouvrage complet. 

L'ORLEANAIS 
Chez tous les Correspond-ans du Comptoir central de la Librairien en France 

et à l'étranger, et chez ALPHONSE GATINEAU, libraireJUMéans EN VITE IA TRENTIEME LIVRAISON DE 

ANCIEN ET MODERNE 30C. 
HISTOIRE DES DM ET Dï DTJCBE D'ORLEANS. 

PAR V. V. PHILIPPON 
Illustré par MM. TOKT JOHAKNOT , BABRON , C. 

DE LA MADELEINE. 
NANTSTJIX. , FRANÇAIS ET ROUAROUE. 

LA LIVRAISON. 

S© livrais. 
15 FRANCS. 

L'ouvrage complet. 

L'Orléanais ancien et moderne formera un magnifique vol. gr. in-8°, orné : 1° d'un grand nombre de gravures imprimées dans le texte, tètes de pages, lettres ornées, paysages, culs-de lampe; 2° de 16 superbes Gravures sur acier, repré 

a

QDt3Qt dë!' VllPR ePnfiPnl^e Çr-ÀnOC hicfnrî/«liaa Unnnmanc o, DnKr.il. a*** I> -i vx_l ne. a. <-,_...-_ ' . 4 , • „♦ l'.nlm mniSanna ^.ûceiîcl û, O-T-UVftaa A3P M. !> TAÏÏlllFn ; Vues générales, Scènes historiques, Monumens et Portraits, gravés par MM. Rouargue et Doherty; 3° de deux Cartes générales de l'Orléanais, une ancienne et l'autre moderne, dressées et gravées par M. P. TARDlEU. 

En payant £® livraisons «i'avaocs», les ÏISKIIX. FRKiTIIEllS MIJLJLE souscripteurs reeevrout GRATIS, avec la *O
e
 livraison, 

une superbe Médaille en bronze à l'effigie du dernier duc d'Orléans, gravée tout exprès pour cette étlîtîoi., par M. Bore! 

, F1LATURÈBSTiïrïu~r^ -
L'assemblée générale exIran,,, 

voquée pour fe lund, u^ÏÏ«.««.. 
n ayant pu se composer faute*
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 '«4 

suffisant d'actions représenl/î 
rogée au samedi 7 décembre ,«iî

 elé
 P* 

au siège social, rue de Richeli»,, ' â «t 
M. C Laurenceau.

 K1<m
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Les actions au porteur doivpm a, 
sentées au siège social, avec Ï' fa ',

e
 f» 

propné,,,e,
 lrorS ]onrs

 ̂ J»^ 
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Bas leperdrier 
CONTRE LES VAH1CES ' 

élastiques, commodes, sans n>iiu. , 
cets. Compression fermêfreguS'8 ' . »' 
nue. - Faubourg Montmartre ,

8

 1 

NOUVEAU TRAITEMENT SPÈlÏÏT 
Des maladies nerveuses telles q

ue 
Catarrhe nerveux, Névralgie, Migrain« n ■ 
térie Hypocondrie , Chorée, S * 
nerfs de divers genres, 4UES * 

Par le docteur ROSIAU, ruedui'iu.. 
12, à Paris, çette méthode simple 
pium, la belladone et tous les remèdes d 
gereux. - Consultations de midi à 2 h i » 
Traitement par correspondance, (Aï) 

~ A BLANCHE DE CASTILLE.-E™ 
Les Dames sont prévenues que cette maison vient de mettre en vente des assortimens considérables de LINGERIES CONFECTIONNÉES, ainsi qurious tes GENRES de DENTELLES 

dont tes uessins lui appartiennent exclusivement, à des prix on ne peut plus avantageux. Toutes les marchandises sont marquées en chiffres connus. Onrembourse le monlant des 
articles dont on ae serait pas satisfait. Salon spécial pour les articles de goût, 

Coutellerie Parisienne 
De la fabrique de M. LEGRAND, passage des Panora-

mas, 8. ei> face M. Marquis, prés le boulevard. 
COUTEAUX de table, manche IVOIRE, de 20 à 28 fr. 

et au-dessos ; — Idem, manche en ébène, de 12 à 18 fr. 
et au-dessus. — Grand choix de-couteaux de dessert à 
lame d'argent, de 60 à 80 fr. et au-dessus. Petite or-

évreris en argent et en maillechor argenté par le procédé de M. de Ruolz. Couverts en 
nickel argenté, de 6 à 7 fr. Rasoirs garantis à 4 fr. 

Calerie Montmartre, 13, passage des Panoramas, 

MAISON CIKOUX. 

CHOCOLAT A LA CHATAIGNE. 
Ce Chocolat a des qualités nutritives et adoucissantes qui le distinguent des autrel cho-

colats, et le rendent un aliment propre à fortifier et réparer mêmeles forces affaiblies par 
l'Age, les vtiiles oa les maladies, 2 fr.; 2 fr. 50 c. et 3 fr. le demi kilogramme. — BOITE 
DE PASTILt.FS. 75 c, ' fr. et 1 fr. 50 c. — CAFÈ-CIIATAlGfJE, i fr. le demi kilogramme. 
— CAFE GLANDS DOUX D'ESPAGNE, 1 fr. 20 c. le demi kilogramme. 

FAU DF MFR m 

B£ PACQUIER, {PHARMACIEN A FECAMF. 
Cette eau purge coaime l'eau de Sedlitz, à la dose d'une bouteille, et lui est pré 

férée en ce qu 'elle agit plus doucement et ne cause jamais d'irritation ; elle est sur 
tout très recommandée contre la CONSTIPATION. D'après le rapport et les expé 
rienees de M. RAYER, médecin de la Charité, ses propriétés fondantes en font un 
excellent médicament dans les cas do scrofules, des maladies de la peau et des ob 
struedons. On l'emploie aussi avec succès contre les flueurs blanches, en lotion ou 
injection. — Entrepôt A Paris, rue de ta Paix, 42, ANCIENNE MAISON BERAL, el 
dans la plupart des pharmacies. 

VINAIGRE 
Ce Vinaigre aromatique, d'un parfum si suave, d'un effet pi ipi contre les feux et 

les rugosités de la peau, à laquelle il rend toute sa souplesse et sa fraîcheur, estatissi 
d'un excellent emploi comme antiméphytfque, et pour lous-les usages de la salubrité. 
Aussi jouit-il, auprès du monde eiéganl , d'une réputation aussi ancienne que mé-
ritée. Sa supériorité sur toute espèce d'eau de Cologne est depuis long -tems si 
bien établie, qu'il n'a jamais eu besoin de se recommander âux consommateurs par 
la voie de la publicité. — Mais pour éviter au public toute confusion qu'il pourrait 
faire de ce produit avec d'audacituses contrefaçons qu'on en a essayées sous divers 
titres, et qui ne sont que d'imparfaites et dangereuses imitations , nous venons rap-
peler à notre clientèle que nos flacons portent incrusté sur un de leurs côtés le nom de 
JeAn-Finccnt Bully^ que le cachet apposé sur le goulot porte le môme nom, et 
que chaque étiquette doit être revêtue de SA signature. 

Prix du flacon .'l /r. 50; double flacon^ 8 /r.—Nouvelle et plus forte remise à 
\ MM. les aètaillans — au comptant seulement. [Affranchir.) 

Â&GOOLÊ APÉRITIF. 
Ou Mixir Itossge 

Cette liqueur est d'un goût agréable, nrise par cuillerée à bouche avant le repas, elle 
ouvre l'appétit; prise après, elle chasse les vents, facilite les digestions et donne du ton 
aux organes chargés do l'exécuter. (CODEX.) 

5 fr. le flacon. — A la Pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, 42. 

M'tS£E? s - MALADIES DE POITRINE. k™™bpJ^l' 
Il est malheureusement reconnu que la raédecine ordinaire tsl impuissante, n éme dans lr prunier d,gré de cte «Otctwcs n 

début, les médecins perdent un ttmps précieux en rtmêdts inuiihs, ,1 pins laid, ils se délarrafsml des n slsdts ,n l,s nivojir 
mourir aux Eaux ou dans le Midi. Comment montrenl-ils si peu de philanthropie, qnsrd savent qie l 'ncMicrAïuiE j, 
grandes ressources contre le Catarrhe, l 'Asihire el la Pïiibisie pnlnonaii, ? - Le bel eulliseenuut fci-de par ie dociiir MIllui 
HOFFMAMN offre toutes facilités aux personnes qui veulent recourir â la rouvclle n edetii e tcnl les (uieèsiepcsentïtr pitt 
300 spécifiques applicables à la guérison de toutes les malsdies aiguës et (bronlques. Sans aller dsie le Midi, elles jouirct, en tm: 
de la température de l 'été et de tout le confortable désirable. (/ flratchir.) Consultions de i h, nie a 3 heures, ice Sie-Aur.e, to. 

Seules autorisées contre la Constipation, les Vents, la Bile et les Glaires. Pharmacie Colbert. 

PAPIERS PLISSÉS, TORSADES, COINS RONDS 
ET AUTRES. - ENVELOPPES ASSORTIES A TOCS CES PAPIERS. BOITES GARNIES de toutes ces jolies fantaisies que MiKION Mil 
si bien ordonner, et dont seul à Paris il possède le plus bel assortiment. Maintenant que l'on ne peut s'exempter d'usé grade n-
cherche dans le choix de ses papiers pour ia correspondance, les MAGASINS DE LA CITÉ BERGÈRE, 1 4, sont devenus le rendfi ioii 
obligé de la haute fashion. On y trouvera pour le JOUR DE L'AN tout ce que l'art du papetier peut créer de merveilleuses fantaisie: 
Le papier FEUILLES DE ROSES est toujours ce qu'il y a de plus distingue pour les papiers unis. 

Ordonnance Sa Roi 
«tu 23 ilêc. 1819. 

Fonds de Garantie 
seize millions, COMPAGNIE 

D'ASSURANCES GÉNÉRALES SUR LA VIE, 
RUE RICHELIF.U , N° 97. 

Assurances en cas «le mort. 
L* (.es Assurance* , qui appellent l'attention sérieuse de tous les pères de famule , ont pour 

but de permettre à tout homme prévoyant de laisser, à sa mort, que le terme en soit 
éloigné on rapproché, et moyennant '*a faible sacrifice annuel pendant sa vie, un capital 
oa une rente a sa veuve, à ses enfanî. 3M à tonte autre personne qu'il aura designée. 

La COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉ!VÉRAI,ES , qui introduit aujourd'hui en 
France tous les perfectionnements que les Assurances sur la vie ont reçus en 
Angleterre, fait jouir les Assurés pour la vie entière de TROIS AVANTAGES 

PRINCIPAUX: 1° Elle leur accorde une PARTICIPATION de 50 pour cent 

DANS SES BÉNÉFICES ; PARTICIPATION qui , à leur choix, augmente la somme 
assurée ou diminue le montant des primes à payer. — 2» Elle s'engage à 
RACHETER à leur gré, d'après les bases fournies par le calcul, leur contrat d'as-
surance qui devient ainsi pour eux une valeur toujours RÉALISABLE. S'il* ne 
■veulent pas l'aliéner entièrement , la Compagnie , en l'échangeant contre un 
autre titre , leur fournit les ressources dont ils ont besoin. 

Gé» avantages essentiels, joints à d'autres dont le public aura connaisance a Paris1 dans 
les Bareaax de la Compagnie, et, dansles départements, auprès de ses Agents, donnent 

i à ce contrat une importance qui sera facilement appréciée. 

La COMPAGNIE constitue , comme par le passé, des RENTES VIAGÈRES sur 
une ou plusieurs tètes. — Les. tarifs particuliers des diverses opérations de la 
COMPAGNIE se délivrent dans ses bureaux : Bue Richelieu, n» 97. *- Paris. 

LOOCH SOLIDE DE GALLOT 
^tiarrnacien,Ktie Neuve-des-Pents -Champs, Nî 53, à Paris. 

Pat j. très agréable, Supérieure airx autres Pectoraux ponr iguérir 
les Kn.Times,Catarrhes, Asthmes, Eiiroaeraens,Maladîes de Poitrme &. 

PASTILLES 
CONTRE LA. MAUVAISE HALEINE, 

d'une saveur agréable. 

Ces pastilles sont employées avec succès 
chez les personnes affectées d'oniuR DE LA 

BOUCHE ; elles enlèvent parfaitement I'ODEUR 

DU CIGARE , elles réussissent également dans 
le scorbut et le saignement des gencives. 

PRIX : 3 ER. LÀ BOITE ; 1 fr. 50 c. la demie. 
Pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, il. 

LOMÏEVÏLLE, 
10, rue Iticlielit a 

Près le Théâtre-Français. 

CHEMISES 
Exiger timbre et cachet de l'Entrepôt central 

de France, fabricant, à 1 fr. 20 c. le m 
Ml. le 

CAFÉ DKGLANDS DOUX 
d'Espagne. Efficacité reconnue dans les mi-
graines, maux de tête, d'estomac, et irrita-
tions nerveuses. AgréaMe au goût, fortifiant 
pour les enfans ; mêlé au café des îles, il dé-
truit ses propriétés irritantes. — En gros, 
GROULT, r. St-Appoline, 16 ; W. et G. r. des 
Arcis, 56. — Détail •• Maisons d'épiceries de 
GHOULT, passage des Panoramas, 3, et AUX 
AMÉRICAINS, rue Saint-Honoré, 147. 

FOURRURE T CONFECTION 
SPËClAMTE.Cliez 3IAJiLAItD.au SOLITAlKE.fauti.Poissorirdere.* 

MANCHONS pour Dames, à 6,9, lï, 15 fr. I GRISPINS et camails à 25, 3î, 48 fr. 
MANCHONS martre naturelle, 18,25, 40 fr. PELISSES et pardessus, 34, 48, 90 fr. 
MANCHONS martre vison nat., 29, 38, 60 fr. 'MANTELETS et camails en fourr., 40 à 300 f. 

PAPETERIE MAQOET, rue de la Paix, n. 20. — Ne pas confondre. 

ENVELOPPES MAQUET. 
Vous format», 1 frane le cent. 

Ces enveloppes doivent leur succès à l'élégance de leur forme et à la qualité du 
papier, qui pour la beauté est supérieur à tout ce qu'on a fait jusqu'ici 
Grand atsortiment de papier à lettres, cires à cacheter, plumes métalliques, 

gravures et impressions de cartes de visites, armoiries, etc. 

médaille d'argent. 

Exposition nationale 1844. 

grindsCALORIFÈRES 
de construction , 

CHEMINÉES ÉCC1Ï0UIQUES 
les petits CALOBIÏEREH, 

DS 6. LAERY t ingénieur. 
Se trouvent r. Tronchet, 29 et8I. 

Artjiidirntionfii en JuMtice. 

(»ar" Etude de M« NOURY, avoué à Paris, 
rue de Cléry, 8. 

Adjudication, lesamedi 30 novembre 1844 
une heure de relevée, sur licitation, eu l'au 
dience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, au Palais-de-
Jnstice à Paris, en un seul lot, 

D'UNE MAISON , 
sise i Paris, rue des Saints-Pères, 20, con-
sistant en plusieurs corps de bâtimens éle-

vés sur caves de plusieurs étages avec cour, 
le tout d'une superficie d'environ 204 mè-
tres 50 centimètres , dont en constructions 
177 mètres 27 centtmêtres. 

Produit brut : 7,890 fr. par année. 
Charges : 1,024 

Produit net : 6,870 fr. 
Mise à prix : loo,coo fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris, i« A M» NOURY, avoué poursui-

vant la vente, rue de Cléry, 8 ; 

2» A M= Guidou , avoué colicitant , rue 
Neuve-des-Petits-Champs , 62; 

3» A Me Carlier, notaire, rue des Filles-St-
Thomas, 9 ; 

Et sur les lieux, au concierge. (2779) 

Vente, en l'audience des criées de 
la Seine, le 4 décembre 1844, 

Du 

4
 DOMAINE DE SAIM-AUEl 

prés Fontainebleau, et à proximité du che-
min de fer de Paris i Lyon. 

Mise à prix réduite : 25,000 fr. 

S'adresser
 :

I»A M« COTTREAU, avoué 
poursuivant, faubourg Montmartre, 10; 

2» A M» Fouret, avoué à Paris, rue Ste-
Anne, st. (

27ï3
) 

tg^- Elude do W Félix TISSIER, avoué Â 
Paris, rue Rameau, 6. 

Vente sur publications judiciaires , en 
1 audience des criées du Tribunal de la 
Seine, séant au Palais- de-Justice à Paris, le 

mercredi il décembre 1844, une heure de 
relevée, 

D'une 

Belle jflaisoii 
d'architecture gothique et entièrement neu-
ve, sise à Paris, rue Mazagran, 12. 

Cette maison, double en profondeur, éle-
vée de sept étages, et dont la façade avec 

balcon est, jusques et y compris le quatriè-
me étage, en pierres de taille, sculptures 
dans toute la hauteur, est d'un revenu d'en-
viron 12,500 fr. susceptible d'augmentation. 

Mise à prix : 75,000 fr. ' 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M e TISSIER, avoué poursuivant 

la vente ; 

2» A M< Migeon, avoué, rue des Bons-En-
fant, 21 ; 

3» A M. Moizard, rue Neuve-St-Augustin, 
*ll (2777) 

Uns société en nom collectif a été formée 
entre e'ix sous la raison sociale PEROUX et 
L1GEP.OX, ayant pour objet i» les avances 
sur consignation de vins et spiritueux, l'a-
chat et la vente pour compte d'autrui ; a» 
le commerce de vins et spiritueux. 

Le siège de la société est fixé à Bercy, sur 
le Port, 47. MM. Peroux et Ligeron auront 
tous les deux la signature sociale, dont ils 
ne pourront faire usage que pour les affai-
res de la société. 

Le capital social est do 100. 000 fr., fourni 
so,ooo fr. par M. Peroux, et 50,009 fr. par 
M. Ligeron. 

Toutes les sommes que chacun des asso-
ciés pourra verser dans la caisse sociale en 
sus de sa mise seront à titre de compte-
courant, et porteront intérêt â 6 pour 100 
l'an. 

La durée de la société a été fixée à six 
ans, qui ont commencé à ccurir le 1" octo-
bre dernier pour finir le 1" octobre 1850. 

Pour extrait. PEROUX et LICEROK. 

(4024) 

Sociétés zomnierciales. 

HD'un acte sous signatures privées, en 
a? le « Bercy, du 13 novembre 1844, enre-
gistré à Paris, le 14 du même mois, folio 78, 
v» eases 4 et 5, par Lefèvre, qui a reçu 5 f 
soc, 

■ Entre M. PEROUX (Jean), négociant, de-
meurant à Bercy, d'une part ; 

.lit M. LIGERON (François-Denis), négo-
ciant , demeurant au motnc lieu , d'autre 

| part ; 

A été extrait ce qui suit : 

Suivant acte sous seing privé fait double 
à Paris, le 16 novembre 1844, portant la men-
tion suivante : enregistré à Paris, le 18 no-
vembre 1844, folio 75, v» case 7, reçu 33 fr., 
décime compris, signé Leverdier, et annexé 
à la minute d'un acte reçu par Me Beaufeu, 
notaire à Paris, le 16 novembre 1844, enre-
gistré. 

M. Alexandre-Louis-François DE CAZE, 
propriétaire, demeurant à Marne (Seine- el-
Oise), a vendu â M. Auguste-Marie-Joseph 
GOBLET, propriétaire, demeurant a Paris, 
rue de chaillot 11, 

Deux quarantièmes dans la société des 
moutures de la guerre, constituée par acte 
sous seing privé le 7 octobre 1841, sous la 
réserve par M. de Caze de ses droits dans le 
capital social. 

M. Gobletaura droit, à partir du l" octo-
bre 1844, aux dividendes ou bénéfices. 

Pont extrait : . BEAUEKU. 

Suivant acte passé devant M» Beaufeu, qui 
en a gardé minute, et son collègue, notaires 
à Paris, le 16 novembre 1844, portant la meni 
tion suivante : Enregistré à Paris, 3« bureau, 
le 18 novembre 1844, folio 37, v» case 7, 

reçu 30 fr. et 3 fr. pour décime, signe Favre. 

M. Auguste-Marie-Joseph GOBLET, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue deChaillot, 
n. 11, 

A vendu i M. Louis RIVIÈRE, banquier, et 
à Mme Aglaé-Françoise BOULANGER , son 
épouse, demeurant à Paris, rue du Chaume, 
2, deux quarantièmes appartenant à M. Go-
blet, comme [les ayant acquis de M. de Caze, 
dans la société en nom collectif créée par 
acte sous seing privé du 7 octobre 1841 , pour 
les moutures de la guerre de Paris, sous la 

raison decommerceDELLEV, D'A VAISF.elC», 
et dont le Biége est à Paris, quai de Billy, 26. 

Celte acquisition a été faite pour un qua-
rantième par M. Rivière et pour un quaran-
tième par Mme Rivière. 

M. et Mme Rivière auront droit, à partir 
du l»r octobre 1144, aux dividendes et béné-
fices ; mais ils n'ont aucun droit sur les 
160,000 fr. formant le capital social. 

Pour extrait : BSUUFBU. 

Extrait dressé on conformité de l'artioie 42 

du Code de commerce. 

D'un acte, sous siguatures privées en date 
du 12 novembre 1844, enregistré à Paris, le 
15 du même mois, fol. 74 r.,c. 4, par le re-
ceveur, qui a perçu 5 fr. 10 cent.; 

Fait entre M. Gustave IIENNEQUIN, licen-
cié en droit, demeurant a Paris, rue St-De 
nis, 124. d'une part; 

Et M. Jules-Louis CLARION DEBEAUVAL, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue bl-Do 
minique-St-Germain, 44, d'autre part; 

Il appert, 
Qu'il a été formé une société en noms 

collectifs entre les susnommés el en com-
mandite a l'égard des autres bailleurs de 
fonds, pour la création et l'exploitation d'u 
ne maison de banque A Paris. 

Le siège social est établi à Paris, rue Gran-
ge-Batelière, 9. 

La raison sociale sera 1IENNEQUIN-CLA-
RION et C«. 

MM. Hennequin et Clarion seront toujours 

seuls gérans responsables de la société. 

La signature sociale appartiendra indis-
tinctement à MM. Hennequin et Clarion, 
néanmoins leur signature ne pourra enga-
ger la société qu'autant qu'elle aura été 
donnée pour les affaires de la société; de 
plus, aucune signature ne pourra êlre déli-
vrée qu'après avoir reçu un numéro d'en-
registrement et le cachet de la société. 

La société commencera ses opérations ie 
l«r décembre prochain et finira le 1" dé-
cembre 1853. 

En cas de dissolulion ou de liquidation de 
la société, le liquidateur sera connu par des 
insertions légales faites dans les journaux 
désignés à cet effet, 

Pour extrait conforme, signé : HEKNEQUIN. 

 __S i0P) 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 18 KOVESIBR» 1844, gui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 
Vouverture audit jour : 

Du sieur VAUGERMÉ, Tab.de bronzes, rne 
de Vendôme, 9, nomme M. Riglet juge-
commissaire, et M. Saivres, rue Michel-
le-Comte, 23, syndic provisoire (No 4g48 
du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Parj
t
s

i
 salle des assemblées de; 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LAGARDE, directeur de jour-
naux, rue Ncuve-des-Petits-Cbamps, 55, le 
26 novembre à 12 heures (N° 4645 du gr.); 

Du sieur ETIEVANT, bottier, rue Louvois, 
8, le 26 novembre à 10 heures (N« 4845 
du gr.); 

Du sieur GAURET-LOYEZ, épicier, quai 
des Ormes, 4, le 25 novembre à 11 heures 
112 (N« 4829 dugr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de Vèiat des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA - Les tiers-portosrs d'effets ou en 
dossemens de ces faillites n'étant pas cou-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHAPUY, négociant, cité Tré-
vise, 14, le 26 novembre à 1 heure 112 (N' 

4757 du gr.); 

Du sieur GAUTIER, décédé, md de cou 
leurs, rue des Singes, 6, le 26 novembre i 
12 heures (N» 4743 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

Non. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERTHEAU, brasseur à Belle-
ville, le 29 novembre â 10 heures (N« 4703 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou a un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis A ees assemblées 
tiue les créanciers vérifiés et affirmés ou 
bdmis par provision^ 

cians, id. — Clément, logeur, id. — Wii, 
bottier, id. — Veuve Greoon et dans 

Thévenon, jndes publiques, aaioa. 
TROIS HEURES : Frich aîné et C', impri-

meurs, redd. de comptes. - Bullol el C* 
(la Française), synd. — Mallot, limon-

dier-restaurateur, id. — Frapié, « 
vins, vérif. — Dlles Espinasse sœurs, 
mdes de modes, conc. — Aogé, fab. il 

gants, id. 

r̂ paratlonà de Corp» 

et de Biens. 

Le 13 novembre : Jugement qui proni!» 
séparation de biens enlre FraucoisfrU* 
narde-Constance-Idalie-AugnstaDUrW 

etJean-Baptiste-Amédée CARRE , «V 

ciant en soieries, cité Trévise, 4, Desgn-

ges avoué. __rs==
3 

néce», et En&HiaatioB»' 

Du 17 novembre lUt. 
M. le prince Meslchercki, 36 aïs. ■ 

Monlhabor, 34. - M.CourlioL 21 m> 
Lavoisier, 9. — Mme de Villiers, 0 • 

rue St-HÔnoré, 343. - M. Maurau .»* 
rue Larochefoucault,27. - «.O»»*' 
29 ans, rue du Contrat-Social, "

 w 
Velu, 74 ans, rue Bourg-l'Abtie, , 

Ducloux, 84 ans, rue Saiot-AnloiM'. ■ 
Mme Mournaud, nans.rue Jeaj-m-

 f 
7. - M. Lefranc, 61 ans, rus Bas "

 (
'_ . 

- Mme Luférie, S8 ans, rue
 s)i

 -
Mme Gourdin, 88 ans, rue St-b»""

 (
 , 

Mme Hevé, 28 an», rue de W 'ÎUj, Il 
Mme Boucher, 47 ans, rue Seiw

 wur
. 

- Mme Courvoisier, 71 ans, rne
 d6 

cine, 57. — M. Gronfier, 1* f 5'
 toe

 tt 
Postes, 34. — M. Mathieu, f 
la Montagne-Ste-Geneviève^ 

BOURSE DU 19 NOVEMBRE^ 

ASSEMBLÉES SU MERCREM 10 NOVEMBRE. 

KEOT HEURES 1|2 : llance, commissionnaire 
en cuirs, conc. — Lépine fils, tailleur et 
mercier, id. — Broutin etRibera, fab. do 
bois d'allumettes, et chacun d'eux per-
sonnellement, synd. 

ONZE HEURES : Gérard et Deberle, entrep. 
de bûtimens, clôt. 

nBux HEURES : Fermanel et O, nids de 
pierres, id. — Moinier, anc. fab. de pa-
pier et carton, îd. — Berard et C», négo-

4 O|0 i06 . 
B. du Ï. 3 m 
Banque 3125 — 
RentesdelaV ~ — 
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Rouen.... 
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s
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If? ' 

1831 
1,4*. 

_ 18*2.. 

3
 .|...... ,jj ' 

Piémont-" ji ' 

portug» 1 -' ^ ' 

B»Itl.-rrSl 4H ï 

E'irafristré à Pari», le 
F. 

rttu tôt fr*n« iix futimat, 

Novembre 18«. IMPRIMERIE DE A, GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. ^ eut»*» 

Pour UUiartta * VB***** 
la wair* « * 


